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Résumé –  Les îlots des atolls coralliens du parc naturel de la mer de Corail comptent parmi les 
derniers endroits de la zone intertropicale abritant des colonies nombreuses d’une diversité remar-
quable d’oiseaux marins. Ce sont aussi des sites de ponte pour la tortue verte. La raison est que ces 
îlots sont protégés par leur éloignement et que ces espèces y sont moins affectées par le dérangement 
que dans les sites plus proches des activités humaines. Un objectif  essentiel du parc est la « préser-
vation des espèces patrimoniales, rares, en danger et migratrices ». Une analyse préliminaire des ar-
rêtés de gestion du parc pris en août 2018 révèle toutefois que le gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie entend y développer une activité de tourisme professionnel et qu’il envisage de laisser des 
paquebots de croisière et autres navires de plaisance pénétrer dans les réserves naturelles pour éven-
tuellement y mouiller et y débarquer leurs passagers. A terme, comme cela est désormais amplement 
documenté, les activités de tourisme y compris celles se prétendant « responsables » et « respec-
tueuses de l’environnement » conduiront inévitablement à un déclin démographique des espèces les 
plus sensibles au dérangement, augmentant le risque de leur extinction locale. Plusieurs de ces es-
pèces, qu’il s’agisse d’oiseaux marins, de tortues marines, de serpents marins ou de mammifères 
marins, sont des espèces patrimoniales, rares, en danger et migratrices. De ce fait, on constate une 
contradiction entre les objectifs affichés et la réglementation qui est mise en place. L’hypothèse qui 
en découle est que lors de l’élaboration des textes, les enjeux de conservation n’ont pas été évalués 
de façon correcte.  
 

Mots-clés : gestion ; tourisme ; croisière ; compagnie Ponant ; impact ; IUCN ; baleine ; tortue ma-
rine ; oiseau marin ; gouvernement de la Nouvelle-Calédonie 
 
 
Abstract – Coral Sea Natural Park: regulations contradict preservation objectives. The islets of  the coral 
atolls of  the New Caledonian Coral Sea Natural Park are among the last places in the Tropics with 
large colonies of  a remarkable diversity of  seabirds. They are also nesting sites for the green turtle. 
The reason is that these islets are protected by their remoteness and that seabirds and sea turtles are 
less affected by human disturbance than in sites closer to human activities. An essential objective of  
the Natural Park is the "preservation of  heritage, rare, endangered and migratory species". A pre-
liminary analysis of  the Natural Park‘s management decrees taken in August 2018 reveals, however, 
that the government of  New Caledonia intends to develop professional tourism activities there and 
that it plans to let cruise ships and yachts enter the nature reserves, possibly drop anchor, and dis-
embark passengers. Ultimately, as is now well documented, tourism activities including those pre-
tending to be "sustainable" and "respectful of  the environment" will inevitably lead to a demographic 
decline of  the species most susceptible to disturbance, increasing the risk of  their local extinction. 
Many of  these species, including seabirds, sea turtles, sea snakes and marine mammals qualify as 
heritage, rare, endangered and migratory species. Therefore, there is a contradiction between the 
stated objectives and the regulations that have been published. This leads to the hypothesis that 
conservation issues were not correctly evaluated during the elaboration of  the texts.  
 

Keywords: management; tourism; cruise; Ponant company; impact; IUCN; whale; sea turtle; seabird; 
government of  New Caledonia  
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1. Introduction 

 

Le 23 avril 2014, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie prend un arrêté créant le « parc naturel 

de la mer de Corail » (ci-après « parc ») (Lecren & Martin 2014). La presse salue la proclamation de 

la réserve « la plus vaste de France et la deuxième plus vaste au monde après Hawaii » voire « la plus 

grande aire marine protégée au monde » (Anonymous 2014 ; Colby 2014 ; Garric 2014). En fait, seuls 

deux textes concernent alors la protection de cette vaste aire marine dite protégée : il s’agit de l’arrêté 

n° 2004-809/GNC du 15 avril 2004 réglementant l’usage d’engins de pêche traînants dans l’espace 

maritime de la Nouvelle-Calédonie et de l’arrêté n° 2013-1003 du 23 avril 2013 instaurant les réserves 

intégrales et la réserve naturelle des atolls d’Entrecasteaux. Ce n’est que le 19 mars 2018, soit presque 

quatre années plus tard, que paraît un arrêté décrivant les grandes lignes d’un « plan de gestion » du 

parc pour les cinq années à venir (Germain & Poidyaliwane 2018a ; voir Annexe 1). Enfin, le 14 août 

2018 paraît un arrêté encadrant les activités touristiques professionnelles dans le parc (Germain & 

Poidyaliwane 2018b ; voir Annexe 2), accompagné de deux autres arrêtés, l’un sur un plan d'action 

des atolls d'Entrecasteaux, l’autre instaurant des réserves aux atolls Chesterfield, Bellona et d’Entre-

casteaux et aux récifs Pétrie et Astrolabe.  

 L’objectif  premier du parc est de « protéger les écosystèmes, les habitats et les espèces, ainsi que 

le patrimoine culturel » (Germain & Poidyaliwane 2018b) dans le but d’en « préserver la richesse 

écologique » (Anonyme 2018a). Notamment, le plan de gestion du parc annonce vouloir « protéger 

les espèces patrimoniales, rares, en danger et migratrices » (Germain & Poidyaliwane 2018a). La 

liste de ces espèces comprend les baleines, les requins et tortues marines, explicitement désignées 

comme telles. De façon surprenante, les oiseaux marins sont à peine mentionnés dans ledit plan de 

gestion, bien que les îlots éloignés du parc soient depuis longtemps reconnus comme abritant une 

diversité remarquable d’oiseaux marins et bien que les effectifs de plusieurs d’entre eux en fassent 

des sites d’importance mondiale pour leur conservation (Cohic 1959 ; Rancurel 1976 ; Richer de 

Forges et al. 1988 ; Pandolfi-Benoit 1993 ; Robinet, Sirgouant & Bretagnolle 1997 ; Bourne, David 

& McAllan 2005 ; Spaggiari, Chartendrault & Barré 2007 ; Borsa et al. 2010 ; Baudat-Franceschi 

2011 ; Borsa, Richer de Forges & Baudat-Franceschi 2018 ; Borsa & Vidal 2018). De même, les 

serpents marins ne font l’objet d’aucune mention , bien que les espèces de ce groupe puissent être 

qualifiées de patrimoniales et que plusieurs d’entre elles soient reconnues comme sensibles aux acti-

vités humaines (Ceccarelli et al. 2013 ; Lukoschek et al. 2013).  

 La mer de Corail est la dernière grande région océanique tropicale de la planète où l’impact des 

activités humaines peut encore être considéré comme relativement faible (Ceccarelli et al. 2013), 

malgré les effets dévastateurs, par le passé, de la pêche industrielle à la baleine et de l’exploitation du 

guano (Bourne, David & McAllan 2005). Du fait de leur isolement et de leur proximité des zones de 

nourrissage en mer, les îlots coralliens de la mer de Corail sont des sites privilégiés pour la nidifica-

tion des oiseaux marins. En période de reproduction, ces îlots concentrent des populations entières 

qui, en temps ordinaire, occupent des centaines de milliers voire des millions de kilomètres carrés 

dans l’océan. L’enjeu de préservation est considérable, puisqu’il concerne non seulement les sites de 

nidification d’une vingtaine d’espèces d’oiseaux marins (Borsa & Vidal 2018), mais aussi les écosys-

tèmes océaniques à l’échelle de la mer de Corail (voir p. ex. Miller et al. 2018) voire bien au-delà 

(McDuie & Congdon 2016 ; Weimerskirch et al. 2017).  

 Dans le présent travail, je m’attache à relever les articles de la réglementation qui concernent les 

espèces patrimoniales, rares, en danger et migratrices, y compris les oiseaux et les serpents marins, 

et à mesurer leur adéquation aux objectifs de préservation tels qu’annoncés par le gouvernement de 

la Nouvelle-Calédonie. Le but de ce travail est de sensibiliser les autorités en charge de la gestion du 

parc aux graves menaces que les activités humaines, en particulier le dérangement par les touristes, 

fussent-ils des écotouristes « respectueux de l’environnement », sont susceptibles de représenter 

pour ces espèces.  
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2. Méthodes  

 

Les textes des trois arrêtés présentés en Annexe 2 ont été lus sous l’angle de la protection des espèces 

patrimoniales, rares, en danger et migratrices. Une recherche de mots-clés a été effectuée et le con-

tenu sémantique des articles concernés a été confronté aux termes du plan de gestion (Annexe 1). 

Le plan de gestion est ici compris comme étant la feuille de route destinée, entre autres, à guider les 

actions de gestion et de protection des espèces et des écosystèmes du parc. 

 

3. Résultats et discussion  

 

3.1. Citations de mots  

 

Les 25 mots le plus fréquemment cités dans le texte des arrêtés du 14 août 2018 sont présentés à la 

Figure 1. Les mots « baleine » (N = 2 occurrences), « tortue » (N = 2) et « requin » (N = 0) sont 

finalement très peu cités dans ces textes, alors qu’il s’agit des groupes animaux déclarés prioritaires 

dans le plan de gestion. Le mot « oiseau » recueille un grand total de quatre citations. Le mot « ser-

pent » ne recueille aucune citation, pas plus que « cétacé » ou « poisson » ou « invertébré » hormis, 

dans cette dernière catégorie, le mot « corail » (N = 1 seule citation en dehors des associations de 

mots « mer de Corail » et « Grande Barrière de Corail »). On constate que le grand total ainsi obtenu, 

de citations relatives à des espèces patrimoniales, rares, en danger et migratrices (N = 8) est très 

inférieur à celui du mot « tourisme » ou de ses déclinaisons « touriste » et « touristique » (N = 79). 

Dans le texte des arrêtés, le mot « touristique » est utilisé comme épithète des mots « escale » ou 

« circuit » (pour 41 % des occurrences), « activité » (28 %), « navire professionnel » (24 %) et « en-

treprise » (3 %). Le mot « réserve » apparaît à 13 reprises. Le mot « protéger » est cité 11 fois, essen-

tiellement sous la forme « aire protégée ». Le mot « préserver » apparaît une seule fois. Clairement, 

le texte des arrêtés concerne davantage le tourisme professionnel que toute autre activité et les mots-

clés relatifs à la protection des espèces sont peu cités.  

 On peut aussi noter que le mot « suivi » est utilisé à 20 reprises, dont 17 fois en tant que substantif. 

Justifiées par de tels « suivis », on évoque des visites régulières des réserves naturelles et même la 

possibilité de pénétrer dans les réserves dites intégrales. Le terme « suivi » concerne tour à tour les 

« récifs et lagons », les « espèces envahissantes », les « tortues vertes », les « oiseaux » et le « trait de 

côte ». Le substantif  est utilisé seul ou bien comme complément de nom. Dans ce dernier cas, les 

« protocoles de suivi », « activités de suivi » et « missions de suivi » se réfèrent manifestement à la 

surveillance de certains animaux marins, des espèces envahissantes et du trait de côte, à moins qu’il 

ne s’agisse du « suivi des activités touristiques » ?  

 

3.2. Quel type de « suivi » envisage-t-on ? 

 

Selon le Petit Robert (Rey-Debove & Rey 1993), le mot « suivi » est défini comme « action de suivre, 

de surveiller, pendant une période prolongée, en vue de contrôler  ». Quelle peut être la signification 

précise de ce terme dans un contexte de gestion du parc ?  

 Si les « suivis » annoncés par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie concernent les activités 

touristiques, il convient en effet de surveiller celles-ci de façon étroite car elles ont un impact délé-

tère, amplement documenté, sur les oiseaux marins nicheurs (Carney & Sydemann 1999 ; Holmes 

2007 ; Steven, Pickering & Castley 2011 ; Watson, Bolton & Monaghan 2014) et représentent une 

nuisance potentielle pour les cétacés, les tortues marines et les serpents marins. Hormis cela, que 

s’agit-il précisément de surveiller et contrôler pendant une période prolongée ? S’agit-il d’effectuer 

un recensement démographique par espèce et de le répéter à intervalles réguliers au fil des ans ? 

Dans quel but exactement ? Quelles hypothèses chercherait-on alors à tester ? S’agit-il de mesurer 
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l’impact des perturbations humaines, telles que, par exemple, les travaux d’aménagement, la présence 

d’un paquebot au mouillage, les allées et venues des zodiacs, le débarquement de touristes, le débar-

quement d’agents chargés dudit « suivi » ? S’agit-il de documenter l’effet du changement mondial 

(hausse des températures, surpêche, pollution par les plastiques, accroissement du trafic maritime, 

…) ? Ou bien s’agit-il d’évaluer l’impact de perturbations d’origine naturelle comme les cyclones, les 

anomalies de la température de surface liées, par exemple, à El Niño et leurs conséquences sur l’ac-

cessibilité des proies, ou encore les pics de prévalence parasitaire ? Et veut-on mesurer ces impacts 

sur la faune ou bien sur les écosystèmes ? Et dans ce cas, en choisissant quelles espèces ou quels sites 

d’étude en particulier, et quels indicateurs ?  

 Mais surtout, quelle est l’adéquation des moyens intellectuels, humains, matériels et financiers qui 

seront alloués, aux objectifs envisagés ? Pour ne serait-ce qu’un simple recensement de population, 

il est nécessaire de bien connaître le cycle saisonnier de reproduction d’une espèce, puisque c’est lors 

de la période de reproduction que la population d’adultes peut être recensée à terre, et aussi de con-

naître les fluctuations interannuelles du succès reproductif. Cela implique de mener des études dé-

diées (ex. Anderson 1989 ; Smithers et al. 2003 ; Peck et al. 2004 ; Ancona et al. 2011). Rien de cela 

n’est explicité pour le moment.  

 Des objectifs visés, formulés de façon explicite, découleront les opérations à réaliser, dont dé-

pendront à leur tour les protocoles de « suivi ». Il faut concevoir ces « suivis » comme des expériences 

in situ. Celles-ci requièrent des plans d’expérience non seulement spécifiques aux objectifs visés, 

mais qui doivent aussi être pensés de façon à minimiser les coûts infligés à la faune et aux écosystèmes 

comme le dérangement, le piétinement, ou encore le risque de surmortalité des œufs, des juvéniles 

et des adultes d’oiseaux marins. Pour prendre un exemple concret, le « suivi des oiseaux » tel qu’il est 

pratiqué depuis quelques années lors des tournées du navire Amborella et qui consiste en un comptage 

annuel ou bisannuel, à date fixe, du nombre de nids ou terriers sur chaque îlot (Groupe de travail 

Chesterfield–Bellona 2018), est un facteur évident de dérangement des colonies puisqu’il se fait à 

pied au milieu des nids et des terriers. En outre, l’intérêt de ce type de comptage pose question du 

fait qu’il ne nous informe guère quant aux paramètres démographiques des populations ou quant à 

l’évolution des tailles de population dans le temps. De tels objectifs nécessiteraient des approches 

autrement sophistiquées que celles adoptées jusqu’ici, qu’il s’agisse des opérations de terrain ou de 

la modélisation et de l’analyse des données (voir, entre autres, Lindstrom & Kokko 2001 ; Jenouvrier 

et al. 2005 ; Caswell 2006).  

 

3.3. Commentaires à la lecture de l’arrêté sur le tourisme  

 

« Article 12 : L'équipage du navire professionnel touristique prend toutes les précautions nécessaires en l'air, sur mer, 

en plongée et à terre pour causer un minimum de dérangement à la faune marine ou terrestre et pour ne pas dégrader 

la flore marine ou terrestre. Il veille à adopter et à faire adopter par ses clients un comportement non intrusif  lors de 

l'approche éventuelle des animaux présents. » -- Les navires de croisière et leurs passagers perturberont 

inévitablement les habitats et la faune des récifs et des lagons des îles éloignées du parc. Un seul 

zodiac en approche, des visiteurs qui débarquent sur la plage, et même un seul visiteur marchant à 

proximité des colonies suffisent à déranger les oiseaux marins nicheurs. Ce dérangement prend une 

forme évidente lorsqu’il se traduit par l’abandon des nids, compromettant de ce fait la reproduction 

pour toute une saison. En effet, les œufs comme les jeunes poussins sont alors exposés au soleil et 

meurent de déshydratation. Ce type de dérangement a été documenté ou inféré à plusieurs reprises 

chez les oiseaux marins des récifs d’Entrecasteaux (Robinet et al. 1997), de l’atoll des Chesterfield (M. 

Pandolfi, comm. pers. 2004 ; Borsa 2006 ; Borsa & Boîteux 2007 ; Borsa 2008 ; Borsa 2009 ; B. Richer 

de Forges, comm. pers. 2018) et d’autres sites de la mer de Corail (Devney & Congdon 2009). Burger 

et al. (2010) observent un dérangement substantiel lorsqu’un zodiac approche à moins de 118 mètres 

d’une colonie de becs-en-ciseaux. Des réactions de fuite sont observées chez 61 % des oiseaux d’une 
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colonie de guillemots lorsqu’un paquebot de croisière passe au large à moins de 850 m (Marcella et 

al. 2017). Le dérangement peut également prendre des formes plus discrètes, certainement impercep-

tibles depuis un navire de croisière au large ou un zodiac en approche ou bien encore par des visi-

teurs débarquant sur la plage : l’accroissement de la dépense énergétique par augmentation du rythme 

cardiaque dû à l’élévation du niveau de stress (Weimerskirch et al. 2002 ; Ellenberg et al. 2006), le 

retard au retour de mer de l’adulte et le retard dans le nourrissage du poussin (McClung et al. 2004), 

le retard à la nidification. La présence d’un navire à distance d’une colonie peut aussi dissuader les 

oiseaux de pêcher (Velando & Munilla 2011). Le dérangement par des visiteurs, même canalisés le 

long d’un chemin balisé conduit à la désertion temporaire des nids et, à terme, à leur abandon définitif, 

jusqu’à plusieurs mètres du chemin balisé (Burger & Gochfeld 1993). L’abandon définitif  des nids 

peut aussi être lié au passage à distance par les visiteurs de façon indirecte, du fait de la prédation 

secondaire sur les œufs et les poussins des nids désertés de façon temporaire (Borsa 2006 ; Borsa & 

Boîteux 2007 ; Devney & Congdon 2009). Les espèces nichant dans des terriers sont également sen-

sibles au passage de visiteurs qu’elles perçoivent comme des prédateurs, même en l’absence de contact 

visuel, au point de provoquer l’échec de la reproduction (Watson, Bolton & Monaghan 2014). Pour 

des visiteurs qui s’aventureraient sur la zone herbacée de l’intérieur d’un îlot, le risque de piétiner les 

terriers de puffins Ardenna pacifica et les nids de sternes fuligineuses Onychoprion fuscatus, de sternes 

huppées Thalasseus bergii et de noddis bruns Anous stolidus reste élevé (Borsa 2006 ; Borsa & Boîteux 

2007). Et pour les espèces de petite taille couvant leurs œufs à même le sable de la plage, comme la 

sterne néréis Sternula nereis et la sterne diamant Sterna sumatrana, ou à la limite supérieure de la plage, 

comme parfois le noddi brun, le piétinement des œufs par les visiteurs reste une menace évidente (ex. 

Borsa & Boîteux 2007 ; Baling et al. 2009).   

 

« Article 12 (suite) : Il est notamment interdit de nourrir la faune marine et terrestre afin de ne pas dénaturer le 

comportement alimentaire des animaux. » -- Nous avons observé lors de la campagne MOMAlis en mai-

juin 2012 que le lagon du « V » des Chesterfield était la zone de nourrissage de trois espèces au 

moins : la sterne néréis, le noddi noir Anous minutus et le fou brun Sula leucogaster. Or, les travaux des 

chercheurs montrent que la simple présence d’un navire dans la zone de nourrissage des animaux est 

susceptible de perturber leur comportement alimentaire (Velando & Munilla 2011). Nous avons éga-

lement observé que les fous bruns en couvaison dérangés par le passage d’un visiteur à une distance 

de 5 à 10 mètres s’enfuyaient précipitamment en régurgitant leur repas (Borsa 2008 ; Borsa 2009). 

C’est aussi, parfois, le cas de la grande frégate Fregata minor.  Sachant cela, afin de ne pas dénaturer 

le comportement alimentaire de ces oiseaux, le débarquement de visiteurs devrait être formellement 

interdit (sauf  dérogation pour d’éventuelles études scientifiques) , de même que la présence de navires 

au mouillage ou en positionnement dynamique devant les colonies.  

 

« Article 12 (suite) :  Les prises de vue photographique, vidéo et de sons doivent être faites avec des appareils munis 

d'objectifs permettant d'assurer une distance suffisante avec les animaux.  » -- Cet article laisse à l’opérateur 

touristique la libre appréciation de la « distance suffisante ». Il eût fallu fixer une distance minimale. 

Burger et al. (2010) préconisent une distance minimale de 118 mètres pour ne pas déranger plus de 

5 % des adultes d’une colonie de becs-en-ciseaux et recommandent la même mesure de précaution 

pour les autres oiseaux marins nichant en colonies. Toutefois, nous constatons que cette mesure reste 

insuffisante, puisque pour l’espèce testée 5 % des adultes fuient déjà le nid, risquant la mort de l’œuf  

ou du poussin.  

 

« Article 12 (suite) : La manipulation des animaux ou leur effarouchement, ainsi que la traversée des colonies 

d'oiseaux sont interdits. » -- Tout aménagement de sentiers ou d’autres équipements pour les touristes 

sur les îlots couverts d’oiseaux marins devrait être proscrit car les visiteurs, même cantonnés aux 

chemins balisés, causent le dérangement des oiseaux au nid (Burger & Gochfeld 1993), ce qui a des 
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conséquences potentiellement mortelles pour les œufs et les jeunes poussins des espèces les plus 

fragiles. Pourtant, des aménagements de sentiers sont prévus dans le plan de gestion des atolls d’En-

trecasteaux (Annexe 2). Il y a là une contradiction entre ces deux arrêtés pris par le gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie.   

 

« Article 13 : Seuls les déchets alimentaires putrescibles peuvent être rejetés en mer et uniquement à plus de douze 

nautiques des réserves intégrales et naturelles du parc naturel de la mer de Corail.  » -- Sachant que les déchets 

alimentaires d’un navire contiennent des restes de poisson et de viande pouvant intéresser certains 

oiseaux marins et sachant que la plupart des oiseaux marins nichant sur les îlots du parc se nourris-

sent bien au-delà de 12 milles nautiques de leurs colonies (Mendez et al. 2017 ; Weimerskirch et al. 

2017), le présent article est contradictoire avec l’article précédent, qui interdit de dénaturer le com-

portement alimentaire des animaux du parc.  

 

« Article 14 : Le capitaine du navire professionnel touristique, son équipage et tous ses passagers prennen t toutes les 

précautions nécessaires pour limiter la pollution sonore et lumineuse.  » -- Le niveau de pollution sonore et 

lumineuse est ainsi laissé à la libre appréciation des visiteurs. Les bruyants générateurs du bord res-

teront en route et il est peu probable qu’un couvre-feu total soit acceptable pour les croisiéristes. Or, 

les générateurs du navire, les moteurs des zodiacs, les exclamations des visiteurs, etc. sont des sources 

de pollution sonore susceptibles de perturber la quiétude nécessaire à la nidification des oiseaux 

marins et des tortues marines. Les bruits de moteur sont également des nuisances avérées pour la 

faune sous-marine, en particulier les cétacés, mais aussi les poissons. Les lumières à terre comme en 

mer désorientent les tortues marines, les noddis et peut-être d’autres espèces et elles sont un danger 

mortel pour les puffins et les pétrels (Croxall et al. 2012 ; Rodriguez et al. 2017).  

 

« Article 14 (suite) : Le capitaine et l'équipage du navire veillent à mouiller ou à positionner le  navire à distance 

respectable des îles et îlots pour ne pas perturber les colonies d'oiseaux.  » -- Là encore, la distance maintenue 

par le navire avec les colonies d’oiseaux est laissée à la libre appréciation de l’opérateur touristique. 

Une distance minimale de 850 mètres s’avère insuffisante chez le guillemot marbré (Marcella et al. 

2017). Des études seraient nécessaires afin de déterminer une distance minimale pour les oiseaux les 

plus sensibles des îlots du parc. Le principe de précaution impose de ne pas accorder d’autorisations 

à des navires de tourisme avant que les résultats de ce type d’études soient connus.  

 

« Article 15 : Aucun navire professionnel touristique ne peut rejeter d'eaux de ballasts dans les réserves intégrales 

et naturelles du parc naturel de la mer de Corail, ni à moins de douze nautiques de celles -ci. » -- On autorise donc 

les navires de croisière à rejeter leurs eaux de ballast potentiellement contaminées dans les zones de 

nourrissage des poissons, oiseaux, tortues marines et cétacés au-delà de 12 milles nautique des ré-

serves du parc, en plein cœur d’une « aire marine protégée ».  

 

« Article 16 : Le capitaine du navire professionnel touristique, son équipage et tous ses passagers prennent toutes les 

précautions nécessaires pour empêcher la dissémination des espèces. » -- Là encore, le niveau de précaution est 

laissé à la libre appréciation des visiteurs, ce qui n’est pas satisfaisant. Les équipages prendront-ils 

les mesures nécessaires pour empêcher la dissémination des algues et invertébrés attachés à la coque 

des navires ? Comment s’assurer de ne jamais transporter, cachées dans les embarcations mises à 

l’eau depuis le navire, des fourmis, des blattes, voire des souris ? Les visiteurs débarquant sur un îlot 

auront-ils pris spontanément, toutes les dispositions nécessaires pour éliminer les graines de végé-

taux et les spores de champignons accrochées aux chaussures, aux vêtements et aux sacs ? Par ailleurs, 

les eaux de ballast des navires modernes sont un vecteur majeur de dissémination des espèces marines 

(Carlton & Geller 1993). Même rejetées à plus de 12 milles nautiques de la côte (voir article 15 ci-

dessus), les larves transportées dans le ballast peuvent y être amenées par les courants.   



7 
 

 

« Article 20 : Il est interdit de pénétrer dans les réserves naturelles du parc naturel de la mer de Corail pour les 

navires professionnels touristiques d'une capacité de plus de deux cents passagers. »   -- Les paquebots de croisière 

de plus de 200 passagers ne peuvent donc fréquenter les réserves du parc. Pourquoi cette limite, en 

apparence arbitraire ? S’agit-il uniquement d’empêcher l’accès aux réserves à tous les paquebots de 

croisière ? Ou bien s’agit-il au contraire de permettre à certains paquebots de luxe limités en capacité 

de passagers d’opérer au sein même des réserves naturelles du parc ? Le chiffre de 200 passagers 

s’avère être d’un ordre de grandeur proche (bien qu’inférieur) de celui de la capacité du paquebot de 

croisière Lapérouse de la compagnie Ponant (Anonyme 2017 ; Anonyme 2018b). La compagnie Ponant 

affirme promouvoir un tourisme « responsable » et « respectueux de l’environnement », faisant écho 

aux termes du plan de gestion (Annexe 1). Cet opérateur touristique met en vente, depuis octobre 

2017, des billets pour une croisière d’Auckland à Nouméa, à bord du Lapérouse, intitulée « Trésors 

cachés de Nouvelle-Calédonie ». Le programme de la croisière prévoit notamment une escale de deux 

jours aux îles Chesterfield, les 16 et 17 avril 2019. La compagnie Ponant vante un « véritable paradis 

pour les amoureux de la nature, [offrant] à ses rares visiteurs de longues plages immaculées, refuges 

de milliers d’oiseaux marins ». Cependant, le Lapérouse, paquebot de 10 700 tonnes avec sept ponts, 

qui mesure 120 mètres de longueur et 18 mètres de largeur, a selon des informations accessibles sur 

le site commercial Croisiland (https://www.croisiland.com) une capacité réelle de 264 passagers et 

110 membres d’équipage, soit 374 personnes en tout, soit bien plus que la limite de 200 passagers 

officiellement autorisée par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. Une escale du Lapérouse aux 

Chesterfield serait donc hors-la-loi. Et dans ce cas, la mise en vente de billets pour les Chesterfield, 

qui se poursuit malgré la publication des arrêtés gouvernementaux du 14 août 2018, relèverait de la 

fraude commerciale (CNUDCI 2013). À moins que le croisiériste ne soit assuré par avance de béné-

ficier d’une dérogation gouvernementale ?  

 On peut donc s’interroger sur les raisons qui ont amené le gouvernement de la Nouvelle-Calé-

donie à imposer une limite de 200 passagers pour les navires touristiques autorisés à pénétrer dans 

les réserves du parc. Les échanges ayant eu lieu en groupe de travail et en comité de gestion pour-

raient receler des éléments de réponse. Dans le même ordre d’idées, afin de mieux comprendre les 

mécanismes de l’élaboration des arrêtés pris sur le parc, il serait intéressant de savoir si les intérêts 

privés de la compagnie Ponant ont fait l’objet d’une entente préalable avec le gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie.  

 

« Article 20 (suite) : A tout instant, le nombre de passagers présents dans la réserve naturelle hors du navire 

professionnel touristique ne doit pas excéder cinquante. Le débarquement de s passagers est organisé par groupe. 

Chaque groupe est composé de douze personnes au maximum. » -- Là encore, on peut s’interroger sur le 

caractère en apparence arbitraire de ces chiffres. Sachant qu’un seul zodiac en approche est suscep-

tible de provoquer l’envol des oiseaux nicheurs (Borsa & Boîteux 2007 ; Burger et al. 2010), ces 

dispositions de l’article 20 ne peuvent avoir été guidées par des considérations de protection des 

colonies d’oiseaux.  Serait-il possible que ces chiffres aient été soufflés par l’opérateur touristique 

Ponant aux services du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en charge de la gestion du parc ? Le 

chiffre 12 correspond en effet à la capacité en passagers des zodiacs du Lapérouse et le chiffre 50 

pourrait correspondre au nombre maximal de passagers du Lapérouse qui souscriront à une excursion 

sur les îlots pendant une demi-journée. Le Lapérouse prévoit une escale de deux jours aux Chesterfield 

(Anonyme 2017), soit quatre demi-journées, soit un total de 200 excursionnistes, nombre total pré-

sumé de passagers du Lapérouse. Dans ce cas, loin des considérations de « protection des espèces 

patrimoniales, rares, en danger et migratrices », on pourrait parler de protection des intérêts mercan-

tiles d’un opérateur touristique avec lequel une entente aurait été conclue à l’avance.  

 

http://www.croisiland.com/
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« Article 22 : Les annexes doivent être utilisées à des vitesses inférieures à 3 nœuds à l'approche des terres. » -- La 

formule laisse à nouveau libre interprétation aux équipages des annexes, quant à la distance effective 

à partir de laquelle ils doivent ralentir à l’approche d’un îlot . Ces annexes sont généralement des 

bateaux semi-rigides à moteur hors-bord, bruyant et polluant. A grande vitesse, il y a risque de col-

lision avec les animaux respirant en surface (tortues marines, serpents marins, cétacés). A basse vi-

tesse, une embarcation de ce type reste bruyante et polluante et elle effraie les oiseaux marins se 

reposant en surface. Nous avons vu qu’à l’approche d’une plage, au moment-même de toucher terre, 

ce type d’embarcation provoquait l’envol massif  des grandes frégates et des sternes fuligineuses 

(Borsa & Boîteux 2007 ; Borsa 2008).  

 

3.4. Dérogation à la Charte de l’environnement  

 

D’après Germain & Poidyaliwane (2018b), l’organisation de croisières aux Chesterfield et d’Entre-

casteaux est soumise à une autorisation administrative. Cependant, comme le souligne l’association 

Action Biosphère (2018), cette dernière ne nécessite aucune étude d’impact comme l’exigerait toute 

autorisation d’activité économique susceptible de porter atteinte à l’environnement. Cette lacune 

dans les textes déroge à l’article 5 de la Charte de l’environnement adossée à la Constitution, à savoir : 

« Lorsque la réalisation d’un dommage bien qu’incertaine en l’état des connaissances scien tifiques 

pourrait affecter de manière grave et irréversible l’environnement, les autorités publiques veillent par 

application du principe de précaution et dans leurs domaines d’attribution, à la mise en œuvre de 

procédures d’évaluation des risques et à l’adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de 

parer à la réalisation du dommage ». Le risque potentiel d’extinction locale d’espèces et l’absence 

d’un état initial satisfaisant, qui compromet la pertinence d’éventuelles évaluations ultérieures, illus-

trent bien la non-conformité de l’arrêté sur le tourisme à l’article 5 de la Charte de l’environnement.  

 

3.5. Commentaires à la lecture de l’arrêté instaurant des réserves  

 

L’arrêté instaurant les réserves à Chesterfield, Bellona, Pétrie, Astrolabe et d’Entrecasteaux classe 

une partie de ces récifs en réserve naturelle et une autre en réserve intégrale dans les proportions 

respectives de 1.6% et 0.5% de la surface totale du parc (Action Biosphère 2018). Tel que le définit 

cet arrêté, le statut de « réserve naturelle » est permissif, puisqu’il permet le mouillage de navires de 

croisière jusqu’à une capacité de 200 passagers, les allées et venues d’embarcations à moteur hors-

bord, le débarquement de croisiéristes sur les plages d’îlots couverts d’oiseaux marins et des activités 

de loisirs telles que le paddle, le kayak, l’optimist et la planche à voile (Germain & Poidyaliwane 

2018b). Ce statut permet aussi le maintien de l’activité de pêche à l’holothurie puisqu’une dérogation 

est accordée à ce titre au navire Sonja II de la société IaOra (Cuneo 2018). Les membres d’équipage 

de ce navire prélèvent aussi des bénitiers et des langoustes et même des poussins de fous et de 

frégates (Borsa et al. 2010 ; Borsa & Vidal 2018).  

 Aux atolls d’Entrecasteaux, les îlots Fabre et Huon ont été classés en simples réserves naturelles. 

D’après les recensements de Robinet et al. (1997), les seuls publiés à ce jour sur l’ensemble des îlots 

des atolls d’Entrecasteaux, l’îlot Fabre héberge 14 espèces d’oiseaux dont une importante colonie 

d’une espèce migratrice, la sterne fuligineuse (1  200 couples nicheurs), ainsi qu’une colonie de noddis 

noirs (134 couples), espèce fragile dont on connaît mal la biologie et l’écologie. L’îlot Huon héberge 

13 espèces d’oiseaux dont une importante colonie de noddis bruns (2 300 à 4 600 couples) ainsi que 

des effectifs relativement importants du fou brun (400 à 500 couples) et du fou masqué Sula dactylatra 

(plus de 100 couples). L’île Surprise, site majeur de reproduction des tortues vertes et des oiseaux 

marins (Robinet, Sirgouant & Bretagnolle 1997) n’est pas épargnée puisque ses plages sont elles aussi 

ouvertes à la fréquentation par les touristes.  
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 Aux îles Chesterfield, les îlots du Mouillage et l’Ilot Loop, classés de façon incompréhensible en 

simples « réserves naturelles », accueillent des colonies importantes de la sterne fuligineuse (Borsa et 

al. 2010 ; Baudat-Franceschi 2011). Parmi les autres espèces de ces îlots, particulièrement vulnérables 

au dérangement, sont les deux frégates (Fregata ariel et F. minor) et le fou brun (Borsa et al. 2010 ; 

Baudat-Franceschi 2011 ; Figure 2). Ces îlots sont également utilisés par la sterne néréis pour sa 

reproduction. Or cette espèce rare est classée comme menacée d’extinction (VU) par le Red List 

Committee de l’IUCN (BirdLife International 2018). Trois des quatre îlots du Mouillage et l’îlot 

Loop sont individuellement reconnus comme « important bird and biodiversity areas » (IBA ; Ano-

nymous 2014) selon les critères de BirdLife (Baudat-Franceschi 2011). Ce sont aussi des sites de 

reproduction pour la tortue verte Chelonia mydas (Borsa 2009), espèce migratrice en danger d’extinc-

tion (EN) (Seminoff  2004).  

 Le lagon du « V » des Chesterfield est également classé en simple « réserve naturelle ». De fait, 

cette zone est désormais désignée comme une zone d’activité touristique professionnelle, puisque 

l’arrêté sur le tourisme (Germain & Poidyaliwane 2018b) autorise les navires de tourisme à pénétrer 

jusqu'à l’intérieur des réserves naturelles du parc. Le lagon du « V » des Chesterfield, semi-fermé, est 

une zone de nourrissage de la sterne néréis. On y trouve aussi une petite population du grand dauphin 

du Pacifique (Tursiops cf. aduncus) et ce lagon est utilisé par la baleine à bosse Megaptera novaeangliae 

lors de sa migration annuelle de reproduction (Borsa 2008 ; Oremus & Garrigue 2014). La sous-

population océanienne de la baleine à bosse, de laquelle les individus hivernant aux Chesterfield 

pourraient dépendre, reste menacée d’extinction (EN) (Childerhouse et al. 2008). Enfin, le « V » des 

Chesterfield héberge une espèce de serpent marin endémique, l’hydrophine de Laboute Hydrophis 

laboutei (Ineich & Laboute 2002). La reproduction et la survie de ces espèces patrimoniales, rares, en 

danger et migratrices, ainsi que celles des autres espèces d’oiseaux marins qui fréquentent le  « V » 

des Chesterfield sont menacées par le dérangement répété, le bruit, les lumières, la pollution par les 

déchets organiques et d’autres risques de pollution. Comme nous l’avons vu, de telles nuisances 

seront inévitablement générées par le passage des navires de tourisme.  

 Ainsi, ni l’îlot Loop, ni trois des quatre îlots du Mouillage à Chesterfield, ni les îlots Huon et 

Fabre à d’Entrecasteaux, ni le pourtour de l’île Surprise n’ont obtenu le statut de réserve intégrale, 

alors qu’il s’agit de sites de reproduction d’importance internationale pour plusieurs espèces d’oi-

seaux marins, dont une espèce déclarée menacée d’extinction, ainsi que pour une espèce de tortue 

marine déclarée en danger d’extinction. Le « V » des Chesterfield ne bénéficie pas davantage du statut 

de réserve intégrale, malgré son importance comme zone de nourrissage et de reproduction pour 

plusieurs oiseaux marins dont une espèce menacée d’extinction et deux cétacés sensibles au déran-

gement dont une espèce migratrice en danger d’extinction.  

 

4. Conclusion 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie affiche son projet d’ouvrir les réserves du parc naturel 

de la mer de Corail aux activités touristiques, dont on sait pourtant qu’elles ont un impact délétère 

sur les colonies d’oiseaux marins et en particulier celles des espèces sensibles comme les deux fré-

gates, le fou brun et la sterne fuligineuse, qui y nichent en colonies nombreuses. La fréquentation 

humaine a aussi un impact sur les tortues marines, les serpents marins et les cétacés qui fréquentent  

ces réserves. Plusieurs articles des arrêtés pris par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en 2018 

contredisent l’objectif  annoncé de protection des espèces patrimoniales, rares, en danger et migra-

trices du parc. Un déclin inéluctable des espèces les plus fragiles et une dégradation concomitante 

des écosystèmes des atolls éloignés sont désormais à craindre.  

 Dès avant la publication des arrêtés en août dernier, un collègue chercheur du territoire résumait 

avec dépit le problème par une simple question : « Comment a-t-on pu en arriver là ? ». En retour, 

j’ai proposé l’hypothèse que les enjeux de conservation n’avaient pas été mesurés comme il l’eût fallu 
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et que les travaux des chercheurs, en particulier ceux sur les oiseaux marins des îles éloignées, avaient 

été ignorés lors de la phase de préparation de la réglementation. En effet, non seulement les arrêtés 

sur Chesterfield et d’Entrecasteaux n’ont manifestement pas fait l’objet d’une étude bibliographique 

approfondie au moment de leur élaboration, alors que la documentation existe, mais ils ont échappé 

à l’avis préalable d’un conseil scientifique, puisque celui-ci, bien que prévu dans les textes, n’avait 

alors toujours pas été constitué. 
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Figure 1. Mots le plus fréquemment cités (par ordre décroissant) dans le texte des trois arrêtés du 14 août 2014 
(Annexe 2). 

Figure 2.  Le fou brun Sula leucogaster  est une des espèces du parc les plus sensibles au dérangement par les 
visiteurs. Un adulte dérangé de façon répétée �nit par abandonner sa couvée. Sur cette photographie, l’adulte 
couveur du premier plan semble prêt à se dresser sur ses pattes à la vue du photographe s’approchant avec précau-
tion jusqu’ à environ 4 mètres du nid. Un second adulte couveur, une huitaine de mètres plus loin, s’est déjà levé et 
guette le danger. Ilot Loop, îles Chester�eld, 14 décembre 2005. 
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Annexe 1. Plan de gestion du parc naturel de la mer de Corail 
 

Arrêté n° 2018-639/GNC du 19 mars 2018 portant approbation du 
plan de gestion du parc naturel de la mer de Corail  
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,  
 
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nou-
velle-Calédonie ;  
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calé-
donie; 
Vu la délibération n° 51/CP du 20 avril 2011 relative à la définition des 
aires protégées dans l'espace maritime de la Nouvelle-Calédonie et sur les 
îles appartenant à son domaine public; 
Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de membres 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017 chargeant les 
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie d'une mission d'ani-
mation et de contrôle d'un secteur de l'administration ; 
Vu l'arrêté n° 2017-17284/GNC du 1er décembre 2017 constatant la prise 
de fonctions des membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 
Vu l'arrêté n° 2017-17286/GNC du 1er décembre 2017 constatant la prise 
de fonctions du président et du vice-président du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie ; 
Vu l'arrêté n° 2014-1063/GNC du 23 avril 2014 créant le parc naturel de 
la mer de corail ; 
Vu l'arrêté n° 2014-552/GNC-Pr du 2 mars 2015 relatif à la composition 
du comité de gestion du parc naturel de la mer de corail ; 
Vu l'avis du comité de gestion du parc naturel de la mer de Corail du 28 
février 2018 ;  
Vu l'avis de la commission des ressources marines du 8 mars 2018 ;  
Sur proposition du directeur des affaires maritimes, 
 
Arrête :  
 
Article 1er : Le plan de gestion du parc naturel de la mer de Corail annexé 
au présent arrêté est approuvé pour une durée de cinq ans.  
Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la Ré-
publique en Nouvelle Calédonie et publié au Journal officiel de la Nou-
velle-Calédonie. 
 
Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,  
Philippe GERMAIN 
Le membre du gouvernement chargé des affaires coutumières, de l’écologie et du dévelop-
pement durable,  
§6SIJ5 Didier POIDYALIWANE 
 
Annexe à l'arrêté n° 2018-639/GNC du 19 mars 2018 portant approba-
tion du plan de gestion du parc naturel de la mer de corail 
PARC NATUREL DE LA MER DE CORAIL - PLAN DE GESTION 
2018-2022 
 
A. Un patrimoine naturel et culturel protégé 
 
La protection du patrimoine naturel vise à assurer la résilience des proces-
sus écologiques assurant l'épanouissement des espèces sauvages et des 
hommes. Les composantes structurelles et fonctionnelles des écosystèmes 
sont conservées afin de maintenir les services qu'ils fournissent, notam-
ment dans un contexte de dérèglement climatique. Le patrimoine culturel 
matériel et immatériel, moderne et ancien, doit être connu, reconnu, pro-
tégé et valorisé afin que l'histoire et l'identité du parc soient affirmées dans 
sa dimension humaine. 
 
Objectif I. Protéger les écosystèmes et leur connectivité  
 
Sous-objectif 1. Sanctuariser les récifs isolés –Les récifs coralliens et les terres 
émergées associées jouent un rôle primordial pour de nombreuses es-
pèces, puisqu'ils abritent environ 25 % des espèces marines connues. Les 
récifs coralliens vierges sont les récifs n'ayant subi aucun impact des acti-
vités humaines. Les récifs isolés du parc représentent 30 % des récifs 
vierges de la planète. Ils sont parmi les plus riches du monde. Ils détien-
nent le nouveau record mondial de biomasse en poissons de récif avec 8,8 
et 7,9 tonnes par hectare à Pétrie et Astrolabe contre 7,6 et 7,5 t/ha dans 
le parc national de l'ile Cocos (Costa Rica) et dans la plus grande réserve 
marine du monde aux Chagos (océan Indien) et avec 6,9 et 6,7 t/ha à 
Chesterfield et Entrecasteaux contre 5,3 t/ha dans le récif de Kingman 
(Pacifique), la référence mondiale des sites « vierges ». Les récifs isolés de 
la Nouvelle-Calédonie constituent un patrimoine unique au monde, parmi 
les plus proches de ce à quoi un récif corallien « vierge » de tout impact 
humain devrait ressembler. Il convient de considérer avec une attention 

toute particulière la richesse exceptionnelle que constituent ces récifs co-
ralliens, dont l'intégralité doit bénéficier du plus haut niveau de protection 
(réserve intégrale ou réserve naturelle). 
 
Sous-objectif 2. Limiter les impacts directs de l'homme sur une partie significative 
des écosystèmes – Les aires marines protégées ont désormais largement 
prouvé leur efficacité comme outil de protection de la biodiversité et des 
écosystèmes. Le parc contribue à atteindre les objectifs d'Aichi et à ré-
pondre aux recommandations des congrès de l'UICN pour assurer les 
bases d'une gestion durable des ressources marines. L'identification d'aires 
prioritaires englobant plusieurs écosystèmes (écorégions) peut désormais 
s'appuyer sur les connaissances existantes (analyse stratégique régionale 
(ASR), zones d'importance pour la conservation (ZIC), analyse écorégio-
nale, zones d'importance pour la conservation des oiseaux (ZICO), profil 
d'écosystèmes ...) tout en intégrant les zones de faible conflit d'usage. Il 
convient de développer un réseau de réserves naturelles ou intégrales qui 
permette de protéger de manière représentative et efficace l'ensemble des 
écosystèmes du parc. Les terres émergées du parc doivent pouvoir béné-
ficier des mêmes niveaux de protection. Les monts sous-marins, les récifs 
profonds et les cheminées hydrothermales avec hydrogène et sulfure doi-
vent bénéficier d 'un statut particulier avec des mesures de protection ap-
propriées à la hauteur de leur intérêt biologique. 

 
Sous-objectif 3 - Garantir la connectivité entre les différents écosystèmes et zones 
remarquables du parc – De nombreuses espèces utilisent plusieurs écosys-
tèmes au cours de leur cycle de vie, maintenir la connectivité entre ces 
différents écosystèmes est donc indispensable. Les monts sous-marins ont 
notamment un rôle central dans la connectivité. Ils servent de zone de 
nourrissage, de repos, de station de nettoyage, de points d'orientation, etc., 
pour de nombreuses espèces pélagiques (baleines, requins, thons, oi-
seaux...). De plus, il existe une connectivité avérée pour certaines popula-
tions de cétacés, oiseaux, tortues et requins entre la Nouvelle-Calédonie et 
ses pays voisins tels que la Nouvelle-Zélande, l'Australie, la Papouasie-
Nouvelle Guinée, le Vanuatu, les îles Salomon, Fidji. La mise en place de 
corridors écologiques hautement protégés reliant les écosystèmes permet-
tra de garantir la connectivité entre ces derniers et ainsi de favoriser leur 
résilience. En outre, la création de ces zones protégées au sein du parc 
permettra de mieux répondre aux recommandations de l 'UICN.  
 
Sous-objectif 4. Prévenir et lutter contre les espèces envahissantes – Les espèces 
exotiques envahissantes (EEE), animales et végétales, sont aujourd'hui re-
connues par l'UICN comme étant l'une des plus grandes menaces pour la 
biodiversité. Les invasions biologiques sont en effet considérées comme 
la deuxième cause d'érosion de la biodiversité à l'échelle mondiale après la 
destruction et la dégradation des habitats naturels. Contrôler et lutter 
contre ces espèces en mettant en place des mesures efficaces de préven-
tion, de contrôle et, si besoin, d'éradication permet de protéger le patri-
moine naturel du parc. La sensibilisation des usagers du parc à la présence 
d'EEE est également un moyen permettant de lutter contre leur dissémi-
nation. 
 
Objectif II. Protéger les espèces patrimoniales, rares, en danger et migra-
trices  
 
Sous-objectif 5. Créer ou renforcer les statuts de protection de ces espèces et en 
suivre les effets – Les activités humaines engendrent un ensemble de pertur-
bations et d'impacts qui peuvent notamment affecter les populations des 
espèces patrimoniales, rares et migratrices. La réduction des risques passe 
par un renforcement de la réglementation et par une augmentation des 
moyens pour sa mise en œuvre. Le parc est d'ores et déjà doté de plusieurs 
mesures réglementaires visant à protéger les baleines, les requins et les 
tortues marines, mais ces mesures nécessitent d'être renforcées et éten-
dues à d'autres espèces, notamment celles considérées comme rares, me-
nacées ou en danger. Ce renforcement doit se faire en cohérence avec les 
statuts provinciaux et internationaux et doit permettre une protection 
forte de ces espèces remarquables. Il permettra d'assurer le maintien et la 
résilience des populations concernées en réduisant les risques d'interac-
tions négatives et de perturbations sur les individus et les habitats. L'une 
des priorités de ce sous-objectif sera de lister les espèces patrimoniales, 
rares et migratrices présentes dans le parc. 
 
Sous-objectif 6. Protéger les habitats-clés indispensables au cycle de vie de ces es-
pèces – Les sites de reproduction, de ponte ou mise bas, de nourrissage et 
de migration sont considérés comme étant des zones clés pour le maintien 
des cycles de vie des espèces. Afin de préserver les populations des espèces 
patrimoniales, rares, en danger et migratrices dans le parc, des mesures 
concrètes de protection et de conservation de leurs habitats doivent être 
adoptées. Il est nécessaire de s'appuyer sur la création de réserves inté-
grales et de réserves naturelles pour protéger ces zones clés, en prenant 
notamment en compte les aspects saisonniers liés aux différentes espèces 
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ciblées. Les usagers fréquentant les îles et récifs éloignés du parc doivent 
être informés et sensibilisés à ces enjeux afin de limiter au maximum les 
perturbations engendrées par leur présence.  
 
Sous-objectif 7- Porter une attention privilégiée aux espèces emblématiques du parc 
– De nombreuses espèces singulières sont présentes dans le parc, qu'elles 
soient endémiques ou de véritables fossiles vivants, ou que le parc soit l'un 
des derniers refuges pour la bonne santé de ces populations. Le parc a une 
responsabilité forte pour toutes ces espèces et se doit de leur accorder une 
protection particulière. Elles représentent une véritable identité pour le 
parc. 
 
Objectif III. Mieux caractériser et reconnaître le patrimoine culturel ma-
tériel et immatériel  
 
Sous-objectif 8. Recenser, identifier et spatialiser le patrimoine culturel immatériel 
– Le patrimoine culturel immatériel lié à l'océan en Nouvelle-Calédonie 
est riche et diversifié. Il regroupe un ensemble de pratiques, de savoirs et 
de représentations qui illustrent le lien étroit qu'entretiennent les hommes 
avec la nature. La connaissance de ce patrimoine constitue une première 
étape vers la reconnaissance de la place prépondérante de l'environnement 
marin dans l'organisation sociale kanak. L'identification des lieux et des 
sites d'importance culturelle ainsi que des savoirs associés permettra de 
mieux cerner le caractère exceptionnel du patrimoine culturel immatériel 
du parc. Une typologie et une cartographie doivent être réalisées pour 
mieux comprendre et reconnaître ce patrimoine. 
 
Sous-objectif 9. Recenser, identifier et spatialiser le patrimoine culturel matériel – 
Le patrimoine culturel matériel du parc n'est que partiellement connu. Il 
convient d'identifier et de recenser le patrimoine culturel matériel mari-
time et insulaire situé au sein du parc, témoin d'un passé datant parfois de 
plusieurs siècles : épaves, ruines, vestiges archéologiques et industriels. Il 
s'agit de développer des stratégies d'amélioration des connaissances en 
s'appuyant sur les outils et structures existants dont dispose la Nouvelle-
Calédonie.  
 
Objectif IV. Préserver et valoriser le patrimoine culturel matériel et imma-
tériel  
 
Sous-objectif 10. Préserver le patrimoine culturel matériel et immatériel – Le pa-
trimoine culturel matériel et immatériel constitue l'une des richesses à pro-
téger dans le cadre du parc. Intrinsèquement liés, les sites naturels et cul-
turels peuvent bénéficier de plusieurs statuts de protection. Pour cela, il 
est nécessaire de déterminer ou de définir des outils de protection et de 
gestion alloués aux lieux et aux sites culturels identifiés. 
 
Sous-objectif 11. Favoriser l'appropriation du patrimoine culturel par les popula-
tions locales – Doté d'une richesse historique et culturelle significative, le 
parc a pour vocation d'assurer la connaissance, la protection mais égale-
ment la valorisation de son patrimoine culturel matériel et immatériel. 
Pour une appropriation par le public (réappropriation des espaces marins 
par les populations, réactivation des chemins coutumiers, valorisation et 
transmission des techniques et des savoir-faire ancestraux, mobilisation de 
la jeunesse, échanges régionaux, développement d'une activité écologique 
et touristique), il est nécessaire de partager ce patrimoine culturel, notam-
ment en rendant l'information disponible et accessible.  
 
Sous-objectif 12. Encourager des projets de développement autour du patrimoine 
culturel – Doté d'une richesse historique et culturelle significative, le parc 
a pour vocation de fédérer l'ensemble des acteurs locaux, territoriaux, ré-
gionaux et internationaux autour de ces objectifs communs. Ce patrimoine 
culturel riche et unique constitue un atout majeur pour mettre en place 
des initiatives et des projets vecteurs de développement et d'intégration 
économique, environnementale, sociale et culturelle pour le pays.  
 
B. Des usages durables et responsables reconnus  
 
Des usages compatibles avec la préservation des écosystèmes, des espèces 
patrimoniales et des ressources : tourisme, pêche, transports maritimes et 
futurs usages, devraient s'engager dans une démarche écoresponsable re-
connue. Afin que le plan de gestion reconnaisse la compatibilité des usages 
avec la protection des écosystèmes, certains objectifs doivent être remplis.  
 
Objectif V. Garantir et accompagner le développement d'un tourisme res-
ponsable  
 
Sous-objectif 13. Encadrer la fréquentation des particuliers – Du fait de leur 
éloignement, les récifs éloignés sont des espaces quasi vierges d'impact 
humain. Si certaines îles éloignées ont subi de forts impacts humains entre 
le XVIIIe siècle et les années 1970 pour la chasse à la baleine, ou entre la 
fin du XIXe et le début du XXe siècle pour l'exploitation du guano, elles 

sont redevenues aujourd'hui des espaces naturels. Ces espaces à la biodi-
versité exceptionnelle sont des abris pour de nombreuses espèces vulné-
rables. Il est donc nécessaire d'encadrer la fréquentation touristique sur 
ces zones, notamment les activités récréatives. Mais la prise de mesures 
d'encadrement doit se faire de manière anticipée et adaptée. La prise en 
compte de la grande plaisance incluant les yachts de luxe est indispensable, 
car la tendance actuelle est à son développement. 
 
Sous-objectif 14. Labelliser la fréquentation des professionnels – La pérennité et 
la qualité des activités professionnelles de tourisme pratiquées dans le parc 
sont conditionnées par la préservation du patrimoine naturel exception-
nel. Il est nécessaire de labelliser la fréquentation touristique profession-
nelle sur ces zones, afin d'adapter les prestations récréatives proposées aux 
objectifs de gestion du parc. Il faut étendre les bonnes pratiques reconnues 
du secteur touristique nautique dans le lagon et dans la réserve naturelle 
d'Entrecasteaux, au sein du parc, dans le but d'impliquer les opérateurs 
dans la conservation des sites. Une connaissance préalable des différents 
types d'usages et du flux touristique est nécessaire, afin d'en déterminer les 
impacts. 
L'évolution d'une partie de l 'activité vers des navires de plus en plus 
grands engage à la prise de mesures évolutives dont des mesures d'enca-
drement et de limitation.  
 
Objectif VI. Garantir et accompagner des pêcheries locales et respec-
tueuses de la ressource et des habitats  
 
Sous-objectif 15. Accompagner et promouvoir notre modèle de pêche hauturière 
durable et responsable – La pêche est une filière économiquement et socia-
lement importante en Nouvelle-Calédonie. Il est essentiel que cette filière 
demeure limitée aux armements néo-calédoniens utilisant des palangriers 
labellisés et que le nombre maximal de licences locales soit maintenu à son 
niveau actuel (21). Les navires de pêche locale de moins de 12 mètres ne 
sont pas compris dans cette limite. Aucune licence de pêche n'est accordée 
aux navires étrangers dans le parc sauf dérogation pour des raisons scien-
tifiques. Les pratiques de pêche palangrière néo-calédonienne, ciblant les 
thonidés, sont labellisées comme responsables. La mise en place du label 
pêche durable, normalisé au travers d'un cahier des charges, est soutenue 
par la filière. Ce label doit aussi faire l'objet d'une amélioration continue et 
doit être mis en œuvre par l'ensemble de la flottille. L'effort déployé par la 
flotte est considéré comme minime en regard de la superficie de la ZEE 
et des captures opérées dans le Pacifique sud. Toutefois, la pérennité des 
armements est étroitement dépendante de leur capacité à pouvoir opérer 
sur l'intégralité de l'étendue de la ZEE, exclusion faite des réserves natu-
relles et intégrales. Il convient que les arts traînants, déjà suspendus, soient 
interdits dans l'ensemble du parc naturel et que les pêches à la senne, au 
filet de fond et au filet dérivant soient également interdites. Une collabo-
ration active avec les pêcheurs doit être recherchée, notamment en termes 
de surveillance de l'espace marin largement fréquenté par les palangriers. 
 
Sous-objectif 16. Encadrer l'activité de pêche lagonaire – L'activité de pêche 
lagonaire doit être adaptée au statut des zones protégées au titre du cha-
pitre 1. Telle qu'elle est pratiquée aujourd'hui, cette activité de pêche pro-
fessionnelle doit faire l'objet d'un suivi rigoureux et ne peut pas être main-
tenue sur le long terme. La prise en compte des droits historiques permet 
au seul armement pêchant aujourd'hui dans les lagons du parc de pour-
suivre son activité, mais aucun nouveau navire ne sera autorisé à pratiquer 
cette activité. L'activité de pêche récréative, pratiquée par les navires de 
plaisance, doit également faire l'objet d'un encadrement strict, excluant 
tout commerce, toute cession des produits de cette pêche et tout débar-
quement en dehors du parc.  
 
Sous-objectif 17. Encadrer l'activité de pêche récifale et profonde – Les espèces 
exploitables par la pêche récifale et profonde sont particulièrement vulné-
rables du fait de leur faible croissance et de leur faible taux de reproduc-
tion. Une pression de pêche non maîtrisée peut avoir un impact important 
sur les stocks. De plus, selon les méthodes de pêche employées, l'impact 
sur l'habitat peut être non négligeable. Conserver les stocks de poissons 
profonds du parc, c'est aussi permettre leur essaimage dans les eaux pro-
vinciales.  
 
Objectif VII. Diminuer les pressions induites par les transports maritimes 
pour en limiter les impacts  
 
Sous-objectif 18. Adapter la circulation maritime aux enjeux – En tant qu'ins-
titution spécialisée des Nations Unies, l'Organisation maritime internatio-
nale (OMI) est l'autorité chargée d'établir les normes pour la sécurité, la 
sûreté et la performance environnementale des transports maritimes in-
ternationaux. Le cadre réglementaire créé selon les principes de l'équité et 
de l'universalité est applicable au parc naturel de la mer de Corail. Pour 
aller plus loin dans l'amélioration des usages, cette réglementation devra 
être complétée par une politique permettant d'adapter les règles de circu-
lation maritime aux enjeux environnementaux.  
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Sous-objectif 19. Prévenir les risques de pollution – Compte tenu de l'éloigne-
ment et de la vulnérabilité des îles et récifs du parc, un accident maritime 
aurait de lourdes conséquences sur les écosystèmes, et les capacités d'inter-
vention seraient extrêmement faibles. La mise en place d'une stratégie de 
prévention des risques de pollution au sein du parc est donc essentielle. 
 
Sous-objectif 20. Lutter contre les pollutions – Compte tenu de l'éloignement 
et de la vulnérabilité des îles et récifs du parc, un accident maritime aurait 
de lourdes conséquences sur les écosystèmes, et les capacités d'interven-
tion seraient extrêmement faibles. La mise en place d'une stratégie de lutte 
contre les pollutions au sein du parc est donc essentielle. 
 
Objectif VIII. Se préparer aux usages futurs 
 
Sous-objectif 21. Encadrer, accompagner et valoriser les activités de recherche et 
de prélèvement de matériel biologique au profit de la Nouvelle-Calédonie – Les 
récentes évolutions de la recherche tendent à montrer que certains espaces 
peu explorés tels que les océans profonds ou les écosystèmes isolés abri-
tent de nombreuses espèces peu connues et dont certaines peuvent con-
tenir des biomolécules actives. Le développement de nouveaux produits 
issus de la recherche effectuée à partir de matériel biologique prélevé dans 
le milieu naturel figure au rang des défis économiques et technologiques 
du futur. Il est important que le parc se dote d'un cadre réglementaire 
permettant d'encadrer toute opération de prélèvement, d'exploration et de 
valorisation ainsi que des moyens pour en contrôler l'application. Les po-
pulations locales doivent pouvoir bénéficier des retombées de l'exploita-
tion de ce matériel.  
 
Sous-objectif 22. Anticiper et lutter contre le changement climatique – Dans son 
dernier rapport, le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution 
du climat (GIEC) indique que le changement climatique est désormais 
sans équivoque et est causé par l'activité humaine. En Nouvelle-Calédonie, 
les minima et maxima de température augmenteraient entre 1,5°C et 4°C 
à l'horizon 2100, et la saison dite « chaude » serait allongée de 2 à 6 mois. 
Pour les précipitations, aucune augmentation significative n'est dégagée, 
mais une amplification du cycle saisonnier est prévue. L'augmentation 
mondiale de la concentration en dioxyde de carbone est essentiellement 
due à l'utilisation des combustibles fossiles et aux changements d'affecta-
tion des terres. A son niveau, le parc peut aussi être un acteur de la miti-
gation des impacts liés au changement climatique. Si l'état actuel des tech-
nologies dans le domaine des énergies renouvelables ne permet pas d'en-
visager à court terme leur développement industriel dans le parc, celui-ci 
doit s'engager à utiliser les énergies renouvelables chaque fois que possible 
pour les équipements de suivi (base à terre, stations d'écoute ou d'enregis-
trement). Le parc favorise la transition vers de nouvelles technologies 
moins polluantes ou moins consommatrices de carburants pour les ba-
teaux. Rien ne laisse présager quelles seront les technologies du futur, il 
est nécessaire de rester attentif à leur développement. 
 
Sous-objectif 23. Mieux comprendre les enjeux et les risques liés à l'exploration 
des ressources profondes avant d'envisager de nouvelles prospections ou explora-
tions géologiques – Il est nécessaire de connaître les enjeux et risques (éco-
systémiques et politiques) liés à l'exploration des ressources minérales et 
hydrocarbures. La première étape est d'établir un inventaire des données 
déjà existantes sur ces ressources et sur les risques liés à leur exploration. 
L'évaluation des risques environnementaux doit être réalisée sur la base 
des données et échantillons, géologiques et biologiques, disponibles exis-
tants. Cette approche doit être pluridisciplinaire et faire appel à des com-
pétences très différentes : géologique, biologique, océanographique, éco-
nomique et écologique. Cette connaissance permettra notamment de 
mettre en place une méthodologie pour toutes les futures études d'impact. 
Cette méthodologie et les modalités des études d'impact seront soumises 
au comité scientifique. Il faut également prévoir des veilles et analyses, 
technologiques et économiques, sur les opportunités de mise en valeur 
responsable du parc, à la hauteur des services universels fournis et tenant 
compte de la responsabilité internationale à soutenir la Nouvelle- Calédo-
nie dans sa contribution importante à la résilience de l'océan Pacifique.  
 
C. Une bonne gouvernance 
 
La gouvernance se rapporte au pilotage du parc, en particulier la compo-
sition et le fonctionnement des instances qui y participent, et aux modali-
tés par lesquelles sont prises les décisions relatives au parc. La bonne gou-
vernance s'apprécie concrètement en termes d'efficacité ; elle signifie que 
les décisions satisfont à des critères comme la participation, la transpa-
rence, la responsabilité ou encore le respect des pratiques et coutumes.  
 
Objectif IX. Assurer le bon fonctionnement des instances du parc  
 

Sous-objectif 24 -Assurer la pérennité du parc – Pour assurer la pérennité du 
parc, il est nécessaire de disposer d'une structure de gestion pérenne dé-
diée au fonctionnement des instances du parc et à l'animation de sa ges-
tion. Elle doit être capable de recevoir et d'utiliser différentes sources de 
financement, mais le financement inhérent au fonctionnement de la struc-
ture devrait être assuré par la collectivité publique dans un cadre régle-
mentaire précis. Cette structure doit être dotée de statuts et de moyens 
matériels et humains adéquats. Son organe délibérant est une instance col-
légiale, le comité de gestion. 
 
Sous-objectif 25. Favoriser l'implication des membres du comité de gestion – La 
gestion du parc se veut participative et concertée. Le comité de gestion est 
l'instance de concertation du parc. Il est formé de quatre groupes d'acteurs 
: institutions, coutumiers, socioprofessionnels et représentants de la so-
ciété civile. L'enjeu de toute structure collégiale est d'assurer la contribu-
tion et l'expression de toute partie prenante. Toutefois, chaque participant 
a le devoir, au titre de sa responsabilité, de garantir sa participation et un 
engagement optimal. Les membres du comité de gestion doivent égale-
ment servir de relais auprès du grand public. La prise en compte des avis 
et recommandations de l'ensemble des utilisateurs et du public doit être 
respectée. Cela afin de s'assurer que les décisions prises par le comité de 
gestion recueillent son approbation.  
 
Sous-objectif 26. Évaluer la compatibilité des décisions avec les avis du comité de 
gestion – Le comité de gestion va être amené à donner des avis sur l'appli-
cation des mesures de gestion et sur le plan de gestion. Il convient d'éva-
luer la compatibilité des décisions prises par le gouvernement de la Nou-
velle-Calédonie avec les avis émis par le comité de gestion pour vérifier 
que ces avis soient effectivement suivis.  
 
Objectif X. Impliquer les populations  
 
Sous-objectif 27. Faire connaître le parc en Nouvelle-Calédonie – L'accès, de 
manière pédagogique, à la connaissance des richesses naturelles, cultu-
relles, historiques et des enjeux du parc constitue le préalable à toute ma-
nifestation d'intérêt, à toute implication et à toute action en faveur de sa 
gestion de la part des populations et des usagers. Les actions de gestion 
entreprises par les instances de gouvernance du parc doivent également 
être communiquées au grand public. Tout cela permettra de favoriser l'ap-
propriation du parc naturel et de son plan de gestion par la population.  
 
Sous-objectif 28. Favoriser la gestion participative – L'immensité du parc et le 
fait qu'il soit inhabité posent le problème de la surveillance effective de cet 
espace. Le grand public et les professionnels peuvent effectuer des obser-
vations ponctuelles et des suivis plus réguliers pour le compte du parc, et 
ainsi participer à l'amélioration des connaissances et à la surveillance. Il est 
nécessaire que la population prenne conscience de sa responsabilité et 
comprenne l'intérêt des mesures de gestion et des interdictions dans le 
parc pour les mettre en œuvre de manière autonome. 
 
Sous-objectif 29. Rendre l'information accessible – La première étape dans l'im-
plication des populations est l'information. Celle-ci doit donc être acces-
sible et compréhensible par tous les types de public intéressés par le parc.  
 
Objectif XI. Évaluer, rapporter, informer et communiquer sur la mise en 
œuvre du plan de gestion, son efficacité et ses résultats  
 
Sous-objectif 30. Évaluer la performance de la gestion du parc – Pour juger de 
l'efficacité, permettre le suivi et l'évaluation de la performance du plan de 
gestion, il est nécessaire de développer des outils d'évaluation faisant appel 
à une série d'indicateurs et à un tableau de bord associé.  
 
Sous-objectif 31. Assurer la transparence et la lisibilité de la mise en œuvre du 
plan de gestion, de son efficacité et de ses résultats – Pour que le grand public 
puisse avoir un avis éclairé, la mise en œuvre du plan de gestion, les résul-
tats obtenus, les problèmes rencontrés doivent être explicitement rappor-
tés à l'ensemble des acteurs impliqués dans la gestion du parc, dans les 
meilleurs délais. 
 
Objectif XII. Renforcer, optimiser et mutualiser les moyens  
 
Sous-objectif 32. Organiser une surveillance et un suivi opérationnels et efficients 
– Le parc a besoin de suivre et de surveiller ce qui se passe dans son péri-
mètre : fréquentation, activités, phénomènes exceptionnels. Sa superficie 
pose le problème des moyens nécessaires à sa surveillance opérationnelle 
et au suivi de ses mesures de gestion. Le coût élevé des moyens tradition-
nels doit engager à explorer de nouveaux modes de surveillance. Les ac-
tions de collaboration et de mutualisation des moyens doivent également 
être privilégiées, y compris à l'échelle de la région compte tenu des enjeux 
de conservation de cet espace.  
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Sous-objectif 33. Déployer un large éventail de stratégies de recherche de finance-
ments – Les objectifs ambitieux du parc nécessitent la mise en place de 
nombreuses actions. De nouvelles sources de financement sont indispen-
sables pour que le parc puisse atteindre tous ses objectifs. L'acceptation 
des financements doit se faire dans le respect de l'éthique et des objectifs 
du parc et dans des proportions préservant l'indépendance du parc vis-à-
vis des bailleurs de fonds. L'engagement de la Nouvelle-Calédonie pour la 
gestion de son espace maritime bénéficie à l'ensemble des pays de la région 
et plus largement à la planète. Il serait légitime que le poids financier de 
cet engagement soit aussi partagé. 
 
Sous-objectif 34. Améliorer les connaissances au service de la gestion du parc – 
L'analyse stratégique de l'espace maritime de la Nouvelle-Calédonie réali-
sée avant la création du parc a révélé la carence de données dans de nom-
breux domaines. Soutenir les projets d'acquisition de connaissances qui 
permettent d'atteindre les objectifs du plan de gestion contribuera à l'amé-
lioration de la gestion du parc. Il s'agit pour le parc naturel de dépasser 
son rôle actuel qui consiste simplement à se prononcer sur les dangers 
éventuels de telle ou telle mission scientifique en son sein. Le parc naturel 
souhaite devenir le moteur de l'acquisition de connaissances au service de 
sa gestion. Sur la base des besoins exprimés par le comité de gestion, il 
conviendra d'élaborer un agenda de recherche partagé reprenant toutes les 
thématiques intéressant le parc : biologie, géologie, culturel ..., qui permet-
tra de faciliter la recherche de financements. Les données recueillies lors 
des campagnes scientifiques dans le parc devront être conservées, parta-
gées et valorisées. 
 
D. Un parc intégré à l’échelle locale, régionale et internationale  
 
Le parc couvre tout l'espace maritime de la Nouvelle-Calédonie. Sa bor-
dure extérieure correspond aux limites de Ia ZEE adjacente au Vanuatu, 
aux îles Salomon, à l'Australie et à Fidji. Pour cette raison, il doit prendre 
en compte les modes de gestion l'environnant au niveau régional. Le parc 
doit aussi articuler sa gestion aux réglementations provinciales et règles 
coutumières afin de faciliter la cohérence des mesures et la mutualisation 
des moyens. En outre, le parc abrite l'un des six sites inscrits au patrimoine 
mondial de l'UNESCO, lequel doit être suivi de manière coordonnée avec 
les autres gestionnaires de sites via le Conservatoire des espaces naturels. 
Enfin, le parc s'inscrit dans une dynamique mondiale de gestion durable 
des océans et s'intègre aux différentes plateformes internationales 
d'échange et de capitalisation d'expériences. 
 
Objectif XII. Travailler en cohérence avec les gestionnaires locaux  
 
Sous-objectif 35. Rechercher la cohérence des mesures de gestion du parc avec les 
mesures de gestion dans l'ensemble de la Nouvelle-Calédonie – Pour que les 
mesures de gestion dans le parc soient efficaces, elles doivent être cohé-
rentes avec les mesures de gestion prises dans les eaux provinciales. Le 
parc doit encourager l'application d'approches partagées avec les pro-
vinces, les communes, les comités de gestion du patrimoine mondial, les 
structures coutumières et tout organisme intervenant sur une aire proté-
gée.  
 
Sous-objectif 36. Rechercher la cohérence des mesures de suivi et d'évaluation dans 
le parc et dans l'ensemble de la Nouvelle-Calédonie – Dans une perspective de 
gestion intégrée du milieu marin, et afin de mutualiser au mieux les 
moyens et de partager l'information facilement, il est nécessaire d'avoir 
une cohérence dans les mesures de suivi et d'évaluation de toutes les aires 
de gestion du milieu marin. Cela est d'autant plus indispensable pour les 
espèces patrimoniales, les espèces migratrices et les écosystèmes et habi-
tats interconnectés. 
 
Objectif XIV. Développer les coopérations régionales au profit de la ré-
gion mer de Corail  
 
Sous-objectif 37. Rechercher la cohérence des mesures de gestion du parc avec les 
mesures de gestion des pays voisins – Pour que les mesures de gestion dans le 
parc soient efficaces, elles doivent être cohérentes avec les mesures de 
gestion prises dans les eaux de la mer de Corail. Outre la Nouvelle-Calé-
donie, la mer de Corail baigne les côtes de plusieurs pays : Fidji, Vanuatu, 
îles Salomon, Australie, Papouasie-Nouvelle-Guinée. Il est nécessaire 
d'établir des partenariats bilatéraux privilégiés avec nos voisins.  
 
Sous-objectif 38. Rechercher la cohérence des mesures de suivi et d'évaluation du 
parc avec celles prises par les pays voisins – Afin d'assurer une cohérence des 
mesures d'évaluation et de suivi à l'échelle régionale, le parc peut s'appuyer 
sur les stratégies et les cadres régionaux comme la stratégie de conserva-
tion des espèces marines emblématiques ou la stratégie du Pacifique pour 
la conservation de la nature et les aires protégées. 
 
Objectif XV. Prendre une pleine part dans les relations internationales 
 

Sous-objectif 39. Mutualiser et promouvoir les bonnes pratiques – La Nouvelle-
Calédonie devrait profiter de l'expérience acquise par d'autres pays pour 
atteindre plus rapidement les objectifs du parc. La Nouvelle-Calédonie 
peut également partager ses expériences positives ou négatives avec 
d'autres pays et leur permettre d'atteindre plus rapidement leurs objectifs 
de développement durable. Pour ce faire, il est nécessaire d'établir des par-
tenariats bilatéraux. 
 
Sous-objectif 40. Faire connaître et reconnaître le parc dans les instances interna-
tionales – La Nouvelle-Calédonie devrait partager les travaux réalisés par 
le parc, pour se faire connaître et pour chercher de nouveaux finance-
ments. Cette communication peut se faire notamment au travers d'une 
participation aux congrès et forums internationaux sur l'environnement 
marin. La Nouvelle-Calédonie pourra valoriser l'action du parc pour ré-
pondre aux recommandations des instruments internationaux et atteindre 
les objectifs d'Aichi.  
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Annexe 2. Arrêtés nos. 2018-1989/GNC, 2018-1987/GNC et 2018-2017/GNC publiés le 14 août 2018 au Journal officiel de la 

Nouvelle-Calédonie. Les articles ou passages d’articles discutés dans le texte principal sont encadrés.  

 
Arrêté n°2018-1989/GNC du 14 août 2018 encadrant les activités 
touristiques professionnelles dans le parc naturel de la mer de Co-
rail 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 
 
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ;  
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Ca-
lédonie ;  
Vu la délibération n° 50/CP du 20 avril 2011 relative à la politique des 
pêches de la Nouvelle-Calédonie ;  
Vu la délibération n° 51 /CP du 20 avril 2011 relative à la définition des 
aires protégées dans l'espace maritime de la Nouvelle-Calédonie et sur les 
îles appartenant à son domaine public ;  
Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de membres 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;  
Vu la délibération modifiée n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017 
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie d'une 
mission d'animation et du contrôle d'un secteur de l'administration ;  
Vu l'arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du ler décembre 2017 constatant la 
prise de fonctions des membres du gouvernement de la Nouvelle-Calé-
donie ;  
Vu l'arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017 constatant la 
prise de fonctions du président et du vice-président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ;  
Vu l'arrêté n° 3/AEM du 13 juillet 2006 relatif aux conditions de débal-
lastage des navires dans les eaux territoriales de la Nouvelle-Calédonie ;  
Vu l'arrêté n° 2014-1041/GNC du 23 avril 2014 portant agrément à sept 
entreprises nautiques touristiques pour exercer leur activité dans le parc 
naturel des atolls d'Entrecasteaux (Primot Pascal, Pacific Blue, Aventure 
Marine, Giga Nirvana Charter, Powercat Charter, A bord de Touaou 
Croisières, Catamania) ;  
Vu l'arrêté n° 2014-1063/GNC du 23 avril 2014 créant le parc naturel de 
la mer de corail ;  
Vu l'arrêté n° 2014-1947/GNC du 5 août 2014 portant agrément à deux 
entreprises nautiques touristiques pour exercer leur activité dans le parc 
naturel des atolls d'Entrecasteaux ;  
Vu l'arrêté n° 2018-639/GNC du 19 mars 2018 portant approbation du 
plan de gestion du parc naturel de la mer de Corail ;  
Vu l'arrêté n° 2018- 1987/GNC du 14 août 2018 instaurant des réserves 
à Chesterfield, Bellona, Entrecasteaux, Pétrie et Astrolabe ; 
Vu les avis du comité de gestion en date du 20 juin 2018 et du 26 juillet 
2018 ; 
Sur proposition du directeur des affaires maritimes,  
 
Arrête : 
 
I. Dispositions générales 
 
Article 1er : Aux fins du présent arrêté, on entend par : 
- « navire professionnel touristique » : tout navire utilisé pour le transport 
à titre onéreux de passagers, pris en charge par un équipage profession-
nel, dont le but principal n'est pas de transporter des passagers d'un port 
à un autre mais de proposer un circuit touristique ; 
- « circuit touristique » : circuit préétabli suivi par un navire au cours du-
quel des activités terrestres et nautiques récréatives peuvent être organi-
sées à partir du navire ; 
- « navire » : tout engin flottant, mobile ou fixe, y compris les submersibles 
; 
- « transit » : fait de traverser sans s'arrêter ; 
- « accès » : possibilité d'atteindre un lieu, de s'y arrêter ;  
- « mouillage » : action d'immobiliser un navire au moyen d'une ou 
p1usieurs ancres, ou de dispositifs reliés au fond tels que bouées, coffres 
ou corps-morts ; 
- « positionnement dynamique » : système contrô1é par ordinateur qui 
permet à un navire de maintenir une position en utilisant ses propres 
moyens de propulsion ; 
- « zone de balancement des marées » : partie du littoral située entre les 
limites extrêmes des plus hautes et des plus basses marées. 
 

Article 2 : Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux navires 
professionnels touristiques dans le parc naturel de la mer de Corail et à 
toutes les activités proposées lors de leur circuit touristique. 
Ne sont pas concernés les navires professionnels touristiques en transit 
dans le parc naturel de la mer de Corail.  
Ne sont pas concernées, la navigation de plaisance individuelle, familiale 
ou sportive à caractère non commercial, les activités scientifiques autori-
sées par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et les activités de 
pêche professionnelle au titre de la délibération n° 50/CP du 20 avril 
2011 susvisée.  
 
Article 3 : Tout navire professionnel touristique effectuant un circuit tou-
ristique dans le parc naturel de la mer de Corail est soumis à une autori-
sation d'activité touristique ou à une autorisation d'escale touristique. 
 
II. Autorisation d'activité touristique  
 
Article 4 : Tout navire professionnel touristique effectuant régulièrement 
des circuits touristiques dans le parc naturel de la mer de Corail doit être 
titulaire d'une autorisation d'activité touristique délivrée par le gouverne-
ment de la NouvelleCalédonie, après instruction du service de la Nou-
velle-Calédonie en charge du parc naturel de la mer de Corail. L'autorisa-
tion d'activité touristique doit être détenue en permanence à bord du na-
vire. 
L'autorisation d'activité touristique est attribuée à une entreprise pour un 
navire expressément identifié. Elle ne peut en aucun cas être gagée ou 
cédée. En cas de changement de situation du navire ou de l'entreprise, 
une nouvelle autorisation d'activité touristique doit être demandée.  
Le dossier complet de demande d'autorisation d'activité touristique doit 
être renseigné et adressé au service de la Nouvelle-Calédonie en charge 
du parc naturel de la mer de Corail au moins six mois avant la date prévue 
de commencement de l'activité. L'absence de réponse du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie dans un délai de six mois vaut décision de rejet.  
 
Article 5 : Chaque délivrance d'une autorisation d'activité touristique fait 
l'objet d'un arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie qui fixe les 
conditions assorties à cette autorisation d'activité touristique.  
L'autorisation d'activité touristique indique notamment les conditions et 
périodes d'accès aux réserves naturelles, les activités autorisées, ainsi que 
toute autre condition applicable au circuit touristique.  
Une convention détaillant les modalités de mise en œuvre de l'autorisa-
tion est signée avec l'armateur du navire titulaire de l'autorisation d'acti-
vité touristique pour tous les navires d'une capacité de plus de douze pas-
sagers. 
 
Article 6 : L'autorisation d'activité touristique est valable pour trois an-
nées civiles. Elle est renouvelable sur demande dans les mêmes condi-
tions que sa délivrance.  
 
Article 7 : Le refus de délivrance ou de renouvellement de l'autorisation 
d'activité touristique est motivé et notifié au demandeur.  
 
III. Autorisation d'escale touristique  
Article 8 : Tout navire professionnel touristique effectuant ponctuelle-
ment un circuit touristique dans le parc naturel de la mer de Corail doit 
être titulaire d'une autorisation d'escale touristique délivrée par le gouver-
nement de la Nouvelle Calédonie, après instruction du service de la 
Nouvelle-Calédonie en charge du parc naturel de la mer de Corail. L'auto-
risation d'escale touristique doit être détenue en permanence à bord du 
navire.  
L'autorisation d'escale touristique est attribuée à une entreprise pour un 
navire expressément identifié. Elle ne peut en aucun cas être gagée ou 
cédée. En cas de changement de situation du navire ou de l'entreprise, 
une nouvelle autorisation d'escale touristique doit être demandée.  
Le dossier complet de demande d'autorisation d'escale touristique doit 
être renseigné et adressé au service de la Nouvelle-Calédonie en charge 
du parc naturel de la mer de Corail au moins six mois avant la date prévue 
de commencement de l'activité. L'absence de réponse du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie dans un délai de six mois vaut décision de rejet.  
 
Article 9 : Chaque délivrance d'une autorisation d'escale touristique fait 
l'objet d'un arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie qui fixe les 
conditions assorties à cette autorisation d'escale touristique.  
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L'autorisation d'escale touristique indique notamment les conditions et 
périodes d'accès aux réserves naturelles, les activités autorisées, ainsi que 
toute autre condition applicable au circuit touristique.  
Une convention détaillant les modalités de mise en œuvre de l'autorisa-
tion est signée avec l'armateur du navire titulaire d'une autorisation d'es-
cale touristique pour tous les navires d'une capacité de plus de douze pas-
sagers.  
 
Article 10 : L'autorisation d'escale touristique est valable durant toute la 
durée du circuit touristique prévu dans le parc naturel de la mer de Corail.  
 
Article 11 : Le refus de délivrance ou de renouvellement de l'autorisation 
d'escale touristique est motivé et notifié au demandeur.  
 

IV. Dispositions communes applicables dans tout le parc  
 

Article 12 : L'équipage du navire professionnel touristique prend toutes 
les précautions nécessaires en l'air, sur mer, en plongée et à terre pour 
causer un minimum de dérangement à la faune marine ou terrestre et pour 
ne pas dégrader la flore marine ou terrestre. Il veille à adopter et à faire 
adopter par ses clients un comportement non intrusif lors de l'approche 
éventuelle des animaux présents. 
Il est notamment interdit de nourrir la faune marine et terrestre afin de 
ne pas dénaturer le comportement alimentaire des animaux. 
Les prises de vue photographique, vidéo et de sons doivent être faites 
avec des appareils munis d'objectifs permettant d'assurer une distance 
suffisante avec les animaux. La manipulation des animaux ou leur effa-
rouchement, ainsi que la traversée des colonies d'oiseaux sont interdits.  

 

Article 13 : Il est interdit d'abandonner des déchets dans tout le parc 
naturel de la mer de Corail, notamment sur les îles et îlots. 
Seuls les déchets alimentaires putrescibles peuvent être rejetés en mer et 
uniquement à plus de douze nautiques des réserves intégrales et naturelles 
du parc naturel de la mer de Corail.  

Les déchets solides et dangereux sont stockés à bord du navire et évacués 
vers les ports pour y être traités aux frais de l'armateur par des entreprises 
appropriées.  
 

Article 14 : Le capitaine du navire professionnel touristique, son équi-
page et tous ses passagers prennent toutes les précautions nécessaires 
pour limiter la pollution sonore et lumineuse. 
L'utilisation de projecteurs sous-marins est interdite au mouillage et en 
positionnement dynamique fixe. 
Le capitaine et l'équipage du navire veillent à mouiller ou à positionner le 
navire à distance respectable des îles et îlots pour ne pas perturber les 
colonies d'oiseaux. 

 

Article 15 : Le capitaine et l'équipage d'un navire professionnel touris-
tique fréquentant le parc naturel de la mer de Corail doivent veiller à ce 
qu'eux-mêmes et leurs passagers ne pénètrent pas dans les vestiges du 
parc naturel de la mer de Corail, notamment les épaves, et ne prélèvent 
pas d'artéfact pouvant être considéré comme patrimoine culturel ou in-
dustriel.  
Aucun navire professionnel touristique ne peut rejeter d'eaux de ballasts 
dans les réserves intégrales et naturelles du parc naturel de la mer de Co-
rail, ni à moins de douze nautiques de celles-ci.  

 

Article 16 : Le capitaine du navire professionnel touristique, son équipage 
et tous ses passagers prennent toutes les précautions nécessaires pour 
empêcher la dissémination des espèces. 

 

Article 17 : Le brossage des œuvres vives des navires professionnels tou-
ristiques est interdit dans les réserves naturelles du parc naturel de la mer 
de Corail. 
 
Article 18 : Aucune utilisation, autre que strictement privée, des prises de 
vues ou de sons terrestres, marines ou sous-marines, réalisées dans le parc 
naturel de la mer de Corail ne peut être faite sans l'accord du gouverne-
ment de la Nouvelle-Calédonie. 
 
Article 19 : Les navires professionnels touristiques fréquentant le parc 
naturel de la mer de Corail doivent être titulaires d'une ou plusieurs assu-
rances couvrant leur responsabilité civile pour l'intégralité de leurs pres-
tations tant en mer qu'à terre de telle manière que la responsabilité du 
gestionnaire du parc naturel ne puisse être engagée.  
 

V. Activités touristiques autorisées 
 

Article 20 : Il est interdit de pénétrer dans les réserves naturelles du parc 
naturel de la mer de Corail pour les navires professionnels touristiques 
d'une capacité de plus de deux cents passagers. 
A tout instant, le nombre de passagers présents dans la réserve naturelle 
hors du navire professionnel touristique ne doit pas excéder cinquante. 
Le débarquement des passagers est organisé par groupe. Chaque groupe 
est composé de douze personnes au maximum. 

Le mouillage et le positionnement dynamique doivent uniquement se 
faire dans les zones dédiées des réserves naturelles lorsqu'elles existent. 
 

Article 21 : Les activités touristiques autorisées dans les réserves natu-
relles sont prévues dans le tableau ci-dessous. Ces dispositions s'appli-
quent sans préjudice de celles applicables dans ce type d'aires protégées 
prévues par la délibération n° 51/CP du 20 avril 2011 relative à la défini-
tion des aires protégées dans l'espace maritime de la Nouvelle-Calédonie 
et sur les îles appartenant à son domaine public. 
 

 

Activité Réserve naturelle 
Annexe à moteur Oui 
Baignade 
Activité nautique non motorisée : paddle, kayak, surf Oui, selon les conditions indiquées dans l’autorisation 
Voile de plaisance : optimiste, planche à voile 
Plongée en scaphandre autonome  
Plongée en palme, masque et tuba 
Marche sur les îlots 
Observation de la faune marine 
Observation de la faune terrestre 
Activité aérienne non motorisée : kite surf, cerf-volant, … Non 
Activité aérienne motorisée : hélicoptère, ULM, drone, … 
Activité nautique motorisée ou à traction motorisée : jet ski, wakeboard, ski nautique,  
parachute ascensionnel, bouée tractée, jetpack, … 
Bivouac, pique-nique à terre  
Foil 
Tout type de pêche 
 
 
Dans les réserves naturelles, les activités autorisées ne peuvent se faire que 
dans les zones dédiées lorsqu'elles existent. 
 

Article 22 : Les annexes doivent être utilisées à des vitesses inférieures à 
3 nœuds à l'approche des terres.  

La marche à pied ne peut se faire que sur les sentiers dédiés, lorsqu'ils 
existent, et sur la zone de balancement des marées. 
Le débarquement à terre des animaux est interdit. 
 
Article 23 : L'obtention d'une autorisation d'activité touristique ou d'une 
autorisation d'escale touristique est conditionnée à la formation préalable 
de tout ou partie de l'équipage du navire professionnel touristique sur la 

réglementation et les bonnes pratiques dans le parc naturel de la mer de 
Corail. 
La durée et le contenu de cette formation sont adaptés en fonction du 
type d'activité et du personnel concerné. 
Une attestation est délivrée à l'issue de la formation. Elle doit être détenue 
en permanence à bord du navire. 
 
VI. Suivi des activités touristiques 
 
Article 24 : La validité de l'autorisation d'activité touristique est subor-
donnée à la fourniture, par l'armateur du navire professionnel touristique, 
d'un compte rendu annuel détaillé des activités menées par ou à partir du 
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navire et des activités qu'il a pu observer par ou à partir d'autres navires 
au sein du parc naturel de la mer de Corail. 
Les comptes rendus, dont le modèle est défini par le service de la Nou-
velle-Calédonie en charge du parc naturel de la mer de Corail, sont à dé-
poser au service de la Nouvelle-Calédonie en charge du parc naturel de la 
mer de Corail, au plus tard le 1er mars qui suit l'année d'exploitation à 
laquelle ils se rapportent.  
L'armateur du navire professionnel touristique possédant une autorisation 
d'escale touristique est tenu de fournir un compte rendu détaillé des acti-
vités menées par ou à partir du navire et des activités qu'il a pu observer 
par ou à partir d'autres navires pendant toute la durée du circuit touristique 
au sein du parc naturel de la mer de Corail. Ce compte rendu, dont le 
modèle est défini par le service de la Nouvelle-Calédonie en charge du 
parc naturel de la mer de Corail, est à déposer au service de la Nouvelle-
Calédonie en charge du parc naturel de la mer de Corail, au plus tard un 
mois après la fin du circuit touristique auquel il se rapporte.  
Le détenteur d'une autorisation d'activité touristique ou d'une autorisation 
d'escale touristique est tenu de signaler immédiatement au service de la 
Nouvelle-Calédonie en charge du parc naturel de la mer de Corail tous 
navires ou toutes activités suspectes d'être en situation illégale dans le parc 
naturel de la mer de Corail.  
 
Article 25 : La détention d'une autorisation d'activité touristique ou d'une 
autorisation d'escale touristique impose pour le bénéficiaire d'embarquer 
à bord du navire un ou plusieurs observateurs à la demande du service de 
la Nouvelle-Calédonie en charge du parc naturel de la mer de Corail, sui-
vant les modalités qui seront définies par ce service et dans le respect de 
la réglementation en vigueur relative à la sécurité des navires. Les frais de 
vivre et d'hébergement à bord sont à la charge de l'armateur du navire 
professionnel touristique. 
 
Article 26 : Tout navire détenteur d'une autorisation d'activité touristique 
ou d'une autorisation d'escale touristique doté d'un dispositif de localisa-
tion par satellite et entrant dans le parc naturel de la mer de Corail, doit 
activer et faire fonctionner son dispositif de localisation par satellite pen-
dant toute la durée de sa présence dans cette zone.  
Le service de la Nouvelle-Calédonie en charge du parc naturel de la mer 
de Corail conserve les données sous forme électronique sans condition de 
durée, notamment à des fins d'études à caractères scientifiques ou statis-
tiques.  
En cas de défaillance technique ou de non fonctionnement du dispositif 
de localisation par satellite, le propriétaire d'un navire d'une capacité de 
plus de douze passagers ou son représentant est tenu de réparer ou de 
remplacer l'appareil dans les meilleurs délais, et de communiquer la posi-
tion du navire au service de la Nouvelle-Calédonie en charge du parc na-
turel de la mer de Corail au moins toutes les 4 heures. Cette communica-
tion est opérée par télécopie ou par courrier électronique et comporte au 
minimum 1es informations suivantes : 
- nom du navire ; 
- indicatif international d'appel radio du navire ; 
- la latitude et la longitude en degrés, minutes et secondes ; 
- la date et l'heure en temps universel coordonné (TUC) ; 
- le cap ; 
- la vitesse en nœuds ; 
- l'activité en cours au moment du rapport (transit, mouillage…). 
 
En cas de défaillance technique ou de non fonctionnement du dispositif 
de localisation par satellite, le propriétaire d'un navire d'une capacité infé-
rieure à treize passagers ou son représentant est tenu de fournir au service 
de la Nouvelle-Calédonie en charge du parc naturel de la mer de Corail la 
route effectivement réalisée pendant le circuit touristique dans un délai de 
24 heures à la sortie du parc naturel de la mer de Corail. 
Les navires ne possédant pas de dispositif de localisation par satellite doi-
vent fournir un programme détaillé de navigation, au service de la Nou-
velle-Calédonie en charge du parc naturel de la mer de Corail, 24 heures 
minimum avant le début d'un circuit touristique. Ils sont tenus de fournir, 
au même service, la route effectivement réalisée pendant le circuit touris-
tique dans un délai de 24 heures à la sortie du parc naturel de la mer de 
Corail. 
 
VII. Dispositions finales 
 
Article27 : Ces dispositions s'appliquent sans préjudice de celles appli-
cables dans les aires protégées au titre de la délibération n° 51/CP du 20 
avril 2011. 
 
Article 28 : Les arrêtés n° 2014-1041/GNC du 23 avril 2014 et n° 2014-
1947/GNC du 5 août 2014 portant agrément à neuf entreprises nautiques 
touristiques pour exercer leur activité dans le parc naturel des atolls d'En-
trecasteaux sont abrogés six mois après la date de parution au Journal officiel 
du présent arrêté.  
 

Article 29 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés, transmis au haut-
commissaire de la République en Nouvelle Calédonie et publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
 
Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 
PHILIPPE GERMAIN 
Le membre du gouvernement chargé des affaires coutumières, de l'écologie et du dévelop-
pement durable. 
DIDIER POIDYALIWANE  
 

 
Arrêté n° 2018-1991/GNC du 14 août 2018 portant approbation du 
plan d'action des atolls d'Entrecasteaux 

 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 
 
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nou-
velle-Calédonie ; 
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calé-
donie ; 
Vu la délibération n° 51/CP du 20 avril 2011 relative à la définition des 
aires protégées dans l'espace maritime de la Nouvelle-Calédonie et sur les 
îles appartenant à son domaine public; 
Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de membres 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la délibération modifiée n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017 
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie d'une 
mission d'animation et du contrôle d'un secteur de l'administration; 
Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017 constatant la 
prise de fonctions des membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédo-
nie ; 
Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017 constatant la 
prise de fonctions du président et du vice-président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 
Vu l'arrêté n° 2014-1063/GNC du 23 avril 2014 créant le parc naturel de 
la mer de Corail ; 
Vu l'arrêté n° 2013-1003/GNC du 23 avril 2013 instaurant une aire pro-
tégée aux atolls d'Entrecasteaux ; 
Vu l'arrêté n° 2018-1987/GNC du 14 août 2018 instaurant des réserves à 
Chesterfield, Bellona, Entrecasteaux, Pétrie et Astrolabe ; 
Vu les avis du comité de gestion en date du 20 juin 2018 et du 26 juillet 
2018 ; 
Sur proposition du directeur des affaires maritimes,  
 
Arrête : 
 
Article 1er : Le plan d'actions des atolls d'Entrecasteaux porté en annexe 
au présent arrêté est approuvé pour une durée de cinq ans.  
 
Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la Ré-
publique en Nouvelle-Ca1édonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.  
 
Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,  
PHILIPPE GERMAIN 
Le membre du gouvernement chargé des affaires coutumières, de l'écolo-
gie et du développement durable,  
DIDIER POIDYALIWANE 
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PARC NATUREL DE LA MER DE CORAIL 
PLAN D’ACTION DES ATOLLS D’ENTRECASTEAUX 2018-2022 
A. Un patrimoine naturel et culturel protégé  
 
OBJ I. Protéger les écosystèmes et leur connectivité  
Actions Partenaires de la Nou-

velle-Calédonie 
Année    Cible/Indicateur 
1 2 3 4 5 

Mettre les récifs Pelotas et Guilbert en réserve intégrale       Réserves intégrales créées fin 2018 
Contrôler ou éradiquer le cocotier       100% des cocotiers contrôlés en 2022 
Réaliser un point zéro sur les récifs de Portail et Mérite       Point zéro réalisé en 2020 
Contrôler ou éradiquer, le lantana, la verveine bleue et le faux mimosa        100% des espèces citées contrôlées en 2022 
Mettre en place un suivi et une évaluation des opérations de contrôle 
des espèces envahissantes 

      Suivi mis en place en 2020 

Améliorer et le protocole de suivi des récifs et lagons et le réaliser UNC, IRD, IFREMER      Nouveau protocole de suivi proposé en 2020 
Interdire les activités de loisir impactantes des professionnels et parti-
culiers 

      Fréquentation professionnels et particuliers cadrée fin 2019 

Matérialiser les sentiers recommandés sur Huon et Fabre       2 sentiers balisés fin 2018 
Interdire tout type de pêche dans la réserve naturelle       Règlementation prise fin 2018 
N’autoriser les travaux scientifiques dans les réserves intégrales que si 
cela est justifié (spécificité de la réserve intégrale pour l’objectif de 
l’étude) 

      100 % des autorisations de travaux scientifiques dans les RI justifiées 

 
OBJ II. Protéger les espèces patrimoniales, rares, en danger et migratrices 
Actions Partenaires de la Nou-

velle-Calédonie 
Année    Cible/Indicateur 
1 2 3 4 5 

Améliorer le protocole de suivi des tortues vertes et le réaliser WWF, IMATECH, 
ADL 

     Nouveau protocole de suivi proposé fin 2018 

Améliorer le protocole de suivi des oiseaux et le réaliser SCO, IRD, WWF      Nouveau protocole de suivi proposé en 2019 
Mettre en place une interdiction saisonnière ou des plages horaires 
journalières pour l’accès aux îlots 

      Règlementation prise fin 2019 

 
OBJ III. Mieux caractériser et reconnaitre le patrimoine culturel matériel et immatériel 
Actions Partenaires de la Nou-

velle-Calédonie 
Année    Cible/Indicateur 

 1 2 3 4 5  
Recenser les vestiges de l’exploitation de phosphate  IANC      Cartographie des vestiges sur les 4 ilots fin 2020 
Etudier la toponymie du site IRD      100% des récifs et îlots nommés en 2021 
Recenser la culture orale/chants et les liens avec Bélep sur Entrecas-
teaux  

IRD, Bélep, PN      Etude restituée en 2022 

 
OBJ IV. Préserver et valoriser le patrimoine culturel matériel et immatériel 
Actions Partenaires de la Nou-

velle-Calédonie 
Année    Cible/Indicateur 

 1 2 3 4 5  
Intégrer Entrecasteaux dans un livret numérique sur l’historique des 
îles et récifs éloignés du PNMC 

IANC, Bélep      Livret diffusé fin 2022 

 
B. Des usages durables et responsables reconnus 
OBJ V. Garantir et accompagner le développement d’un tourisme responsable 
Actions Partenaires de la Nou-

velle-Calédonie 
Année    Cible/Indicateur 

 1 2 3 4 5  
Informer les opérateurs touristiques de la nouvelle règlementation 
tourisme du PNMC 

SANT      100% des entreprises agréées informées en 2019 

Déterminer la capacité de charge des îlots en réserve naturelle Scientifiques      Capacité de charge connue fin 2019 
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Réaliser un zonage des activités autorisées CG, AFB, SHOM      Carte des vocations réalisée fin 2020 
 
OBJ VIII. Se préparer aux usages futurs 
Actions Partenaires de la Nou-

velle-Calédonie 
Année    Cible/Indicateur 

 1 2 3 4 5  
Mettre en place des indicateurs météorologiques et marins pour suivre 
les effets du changement climatique 

IRD, DIMENC      Grille d’indicateurs établie en 2021 

Poursuivre le suivi du trait de côte DIMENC, UNC      5 suivis réalisés en 2022 
Etudier les interactions écosystémiques (végétation, animaux…) Scientifiques, DI-

MENC, SCO 
     Etude présentée en 2020 

 
C. Une bonne gouvernance 
OBJ X. Impliquer les populations 
Actions Partenaires de la Nou-

velle-Calédonie 
Année    Cible/Indicateur 

 1 2 3 4 5  
Elaborer et diffuser un guide des bonnes pratiques (activités, biosécu-
rité, rejets, déchet…) 

SANT, CG      Diffusion fin 2019 

Participer à la fête de la mer à Poum PN, Bélep      Participation à 100% des évènements 
Organiser la restitution des études scientifiques et actions menées aux 
habitants de Bélep 

UNC, IRD, Bélep, con-
seil coutumier 

     Habitants de Bélep informés de 100% des études réalisées à Entrecas-
teaux 

Mettre en place et communiquer sur la déclaration de passage à Entre-
casteaux et formulaire de retour d’information en ligne 

SANT      100% des déclarations et retours faites en ligne en 2022 

Mettre les panneaux à jour (nouvelles mesures et recommandations, 
contact pour retour d’information) 

      100% des panneaux remplacés fin 2018 

Intégrer Entrecasteaux dans les interventions PNMC en milieu sco-
laire 

CEN, ADL, WWF, 
SCO 

     10 interventions effectuées entre 2020 et 2022 

Tenir un blog au jour le jour lors des missions de terrain       Blog pour 100% des missions Amborella à partir de 2020 
Impliquer les étudiants et les habitants de Bélep dans les missions de 
suivi 

UNC, Bélep      Participation sur au moins 50% des missions de suivi 

 
OBJ XII. Renforcer, optimiser et mutualiser les moyens 
Actions Partenaires de la Nou-

velle-Calédonie 
Année    Cible/Indicateur 

 1 2 3 4 5  
Evaluer le coût / bénéfice d’une opération d’arrachage des cocotiers AFB      Etude réalisée pour fin 2019 
Etudier le succès de reproduction des tortues IMATECH      Relevés effectués sur 100% des missions de suivi 
Etudier le succès de reproduction des oiseaux SCO, IRD, CNRS, 

AFB 
     Relevés effectués sur 100% des missions de suivi si nécessaire 

Permettre l’organisation de missions de contrôle en cas de crise 
(exemple blanchissement corallien) 

Scientifiques, CG      100% des alertes suivies par une mission de contrôle 

Augmenter les échanges techniques réguliers avec les équipes scienti-
fiques pour rationaliser les études 

Scientifiques, CG      1 réunion/an pour établir un programme scientifique annuel 

Développer les techniques automatisées de suivis et surveillance FANC, Scientifiques      Solutions proposées et mises en place en 2020 
Embarquer un observateur à bord des missions scientifiques hors 
Amborella 

CG      Un observateur sur 100% des campagnes sauf dérogation proposée par le 
CG 

 
 
D. Un parc intégré à l’échelle locale, régionale et internationale 
OBJ XIII. Travailler en cohérence avec les gestionnaires locaux 
Actions Partenaires de la Nou-

velle-Calédonie 
Année    Cible/Indicateur 

 1 2 3 4 5  
Améliorer les échanges entre le comité de gestion du PNMC, le GT 
Entrecasteaux, le CEN et les comités de gestion des zones Unesco 

CEN      Bilan des échanges présenté annuellement au CG du PNMC et au CA du 
CEN 
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OBJ XIV. Développer les coopérations régionales au profit de la région mer de Corail 
Actions Partenaires de la Nou-

velle-Calédonie 
Année    Cible/Indicateur 

 1 2 3 4 5  
Organiser des échanges techniques avec l’administration de la Grande 
barrière de Corail (Zone Unesco) et le CSIRO 

CG      Au moins une rencontre organisée d’ici 2021 

 
OBJ XV. Prendre une pleine part dans les relations internationales 
Actions Partenaires de la Nou-

velle-Calédonie 
Année    Cible/Indicateur 

 1 2 3 4 5  
Etablir des partenariats avec les autres sites marins Unesco CEN      Au moins 1 partenariat formalisé en 2020 
Prendre part aux réunions internationales de gestionnaires (ex : ren-
contre des gestionnaires Unesco) et restituer les résultats au Comité de 
gestion du PNMC 

CG      Participation de la DAM à au moins 50% des  rencontres 
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Arrêté n° 2018-1987/GNC du 14 août 2018 instaurant des réserves à 
Chesterfield, Bellona, Entrecasteaux, Pétrie et  
Astrolabe  
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 
 
Vu le décret n° 2002-827 du 3 mai 2002 définissant les lignes de base 
droites et les lignes de fermeture des baies servant à la définition des 
lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur des eaux territo-
riales françaises adjacentes à la NouvelleCalédonie ;  
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ;  
Vu la loi modifiée n° 99-21 0 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ;  
Vu la délibération n° 50/CP du 20 avril 2011 relative à la politique des 
pêches de la Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la délibération n° 51/CP du 20 avril 2011 relative à la définition des 
aires protégées dans l'espace maritime de la Nouvelle-Calédonie et sur les 
îles appartenant à son domaine public ;  
Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de membres 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;  
Vu la délibération modifiée n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017 
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie d'une 
mission d'animation et du contrôle d'un secteur de l'administration ;  
Vu l'arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du1erdécembre 2017 constatant la 
prise de fonctions des membres du gouvernement de la Nouvelle-Calé-
donie ;  
Vu l'arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1erdécembre 2017 constatant la 
prise de fonctions du président et du vice-président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ;  
Vu l'arrêté n° 2014-1 063/GNC du 23 avril 2014 créant le Parc naturel 
de la mer de Corail ;  
Vu l'arrêté n° 2018-639/GNC du 19 mars 2018 portant approbation du 
plan de gestion du parc naturel de la mer de Corail ;  
Vu l'avis du comité de gestion du parc naturel de la mer de Corail en date 
du 20 juin 2018 ; 
Vu le courrier de saisine du comité consultatif de l'environnement en date 
du 25 juin 2018 ; 
Vu 1'avis de la commission des ressources marines en date du 12 juillet 
2018 ; 
Sur proposition du directeur des affaires maritimes,  
 
Arrête : 
 
Dispositions communes : 
 
Article 1er : Sauf lorsqu'il est lié à des activités scientifiques ou de suivi et 

de gestion de l'environnement dûment autorisées, ou à des cas de force 

majeure liée à la sauvegarde de la vie humaine, le fait de pénétrer dans 
une réserve intégrale des Chesterfield, Bellona, Entrecasteaux, Pétrie et 
Astrolabe est interdit. 
 
Article 2 : Sauf lorsqu'il est lié à des activités scientifiques ou de suivi et 
de gestion de l'environnement dûment autorisées, ou à des cas de force 
majeure liée à la sauvegarde de la vie humaine, le fait de pénétrer dans 
une réserve naturelle des Chesterfield, Bellona, et Entrecasteaux est in-
terdit sans autorisation préalab1e du gouvernement de la Nouvelle-Calé-
donie, laquelle est assortie de prescriptions particulières compte tenu des 
activités projetées.  
 
Article 3 : Tous les types de pêche sont interdits dans les réserves natu-
relles et intégrales des Chesterfield, Bellona, Entrecasteaux, Pétrie et As-
trolabe.  
 
Titre I : Chesterfield et Bellona 
 
Article 4 : Sont classées en réserves intégrales, les zones suivantes :  
1° « Nord Chesterfield » qui est constitué des zones émergées ainsi que 
des eaux et fonds marins situés à l'intérieur de l'aire délimitée par l'iso-
bathe 1000 mètres, à l'exception de l'extrémité sud de la réserve dont la 
limite est la ligne droite reliant les points dont les coordonnées géogra-
phiques, exprimées dans le système géodésique WGS 84, sont les sui-
vantes (DDD°MM.mmm') : 

point 1 : 19°50.188' Sud et 158°11.431' Est (isobathe 1000 mètres à 
l'ouest de la caye Nord de l'île Longue) ;  
point 2 : 19°47.562' Sud et 158°16.081' Est (sud-est de la caye Nord de 
l'île Longue) ; 
point 3 : 19°29.285' Sud et 158°48.435' Est (sud de la caye Sud Skeleton) 
; 
point 4 : 19°28.87' Sud et 158°57.915' Est (isobathe 1000 mètres à l'est 
de la caye Sud Skeleton) ;  
2° « Nord Ouest Bellona » qui est constitué des zones émergées ainsi que 
des eaux et fonds marins situés à l'intérieur de la 1aisse de basse mer ;  
3° « L'Observatoire » qui est constitué des zones émergées ainsi que des 
eaux et fonds matins situés à l'intérieur de la laisse de basse mer ; 
4° « Olry » qui est constitué des zones émergées ainsi que des eaux et 
fonds marins situés à l'intérieur de la laisse de basse mer ;  
5° « Sud Bellona » qui est constitué des zones émergées ainsi que des eaux 
et fonds marins situés à l'intérieur de la laisse de basse mer ;  
6° « L'île Longue » qui est constituée des zones émergées ainsi que des 
eaux et fonds marins situés à l'intérieur de la laisse de basse mer ;  
7° « La caye Sud de l'île Longue » qui est constituée des zones émergées 
ainsi que des eaux et fonds marins situés à l'intérieur de la laisse de basse 
mer ;  
8° « L'îlot du Passage » qui est constitué des zones émergées ainsi que des 
eaux et fonds marins situés à l'intérieur de la laisse de basse mer ;  
9° « L'îlot du Nord Est » qui est constitué des zones émergées ainsi que 
des eaux et fonds marins situés à l'intérieur de la laisse de basse mer ; 
10° « L'îlot du Mouillage n°1 » qui est constitué des zones émergées ainsi 
que des eaux et fonds marins situés à l'intérieur de la laisse de basse mer. 
 
Article 5 : Est classé en réserve naturelle « ChesterfieldBellona» qui est 
constitué des zones émergées ainsi que des eaux et fonds marins, non 
classés en réserve intégrale, situés à l'intérieur de l'aire délimitée par l'iso-
bathe 1000 mètres. 
 
Titre II : Entrecasteaux 
 
Article 6 : Sont classées en réserve intégrale les zones suivantes : 
1° « Atoll de Pelotas » qui est constitué des eaux et fonds marins situés à 
l'intérieur de l'aire délimitée par l'isobathe 20 mètres ; 
2° « Récif de petit Guilbert » qui est constitué des eaux et fonds marins 
situés à l'intérieur de l'aire délimitée par l'isobathe 20 mètres ;  
3° « Récif de gros Guilbert » qui est constitué des eaux et fonds marins 
situés à l'intérieur de l'aire délimitée par l'isobathe 20 mètres ;  
4° « L'îlot Le Leizour » qui est constitué des zones émergées ainsi que des 
eaux et fonds marins situés à l'intérieur de la laisse de basse mer ; 

5° « L'îlot Surprise » à l'exception de ses plages dénuées de végétation. 
 

Article 7 : Sont classés en réserve naturelle « les Atolls d'Entrecasteaux » 

qui sont constitués des zones émergées ainsi que des eaux et fonds ma-
rins, non classés en réserve intégrale, situés à l'intérieur de l'aire délimitée 
par l'isobathe 1000 mètres, à l'exception de l'extrémité méridionale de la 
réserve naturelle dont la limite est la ligne reliant successivement les six 
points dont les coordonnées géographiques, exprimées dans le système 
géodésique WGS84, sont les suivantes (DDD°MM.mmm') : 
point 1 : 18°36.829' Sud et 162°58.162' Est ;  
point 2 : 18°37.07' Sud et 163°00.73' Est ;  
point 3 : 18°40.42' Sud et 163°09.87' Est ;  
point 4 : 18°36.74' Sud et 163°14.83' Est ;  
point 5 : 18°33.98' Sud et 163°18.33' Est ;  
point 6 : 18°32.56' Sud et 163°19.98' Est. 
 
Titre III : Pétrie et Astrolabe 
 
Article 8 : Est classé en réserve intégrale « Pétrie » qui est constitué des 
zones émergées ainsi que des eaux et fonds marins situés à l'intérieur de 
l'aire délimitée par l'isobathe 1000 mètres. 
 
Article 9 : Est classé en réserve intégrale « Petit Astrolabe » qui est cons-
titué des zones émergées ainsi que des eaux et fonds marins situés à l'inté-
rieur de l'aire délimitée par l'isobathe 1000 mètres, à l'exception de l'ex-
trémité nord de la réserve dont la limite est la ligne droite reliant les points 
dont les coordonnées géographiques, exprimées dans le système géodé-
sique WGS 84, sont les suivantes (DDD°MM.mmm'): 
point 1 : 19°49.08' Sud et 165°51.334' Est ;  
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point 2: 19°49.081' Sud et 165°49.028' Est. 
 
Article 10 : Est classé en réserve intégrale « Grand Astrolabe » qui est 
constitué des zones émergées ainsi que des eaux et fonds marins situés à 
l'intérieur de l'aire délimitée par l'isobathe 1000 mètres, à l'exception de 
l'extrémité nord-est de la réserve dont la limite est la ligne droite reliant 
les points dont les coordonnées géographiques, exprimées dans le sys-
tème géodésique WGS 84, sont les suivantes (DDD°MM.mmm') : 
point 1 : 19°41.908' Sud et 165°37.437' Est ; 
point 2: 19°47.173' Sud et 165°37.437' Est. 
 
Dispositions finales 
 
Article 11 : Le régime juridique applicable aux réserves intégrales et na-
turelles est défini par la délibération n° 51/CP du 20 avril 2011 susvisée.  

Dans la mer territoriale, ces dispositions s'appliquent sans préjudice du 
droit de passage inoffensif tel que prévu par la convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer. 
 
Article 12 : L'arrêté n° 2013-1003/GNC du 23 avril 2013 instaurant une 
aire protégée aux atolls d'Entrecasteaux est abrogé.  
 
Article 13 : Le présent arrêté sera transmis au haut commissaire de la 
République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal officiel de la Nou-
velle-Calédonie.  
 
Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 
PHILIPPE GERMAIN 
Le membre du gouvernement chargé des affaires coutumières, de l'écologie et du déve-
loppement durable. 
DIDIER POIDYALIWANE 

  



27 
 

 

 
 




